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A Terre d'un bout jufqu'à l'au

tre paroit entiêrement ébranlée :

(a) que tous fes habitant re

doutent C&z'donc le Seigneur !

A la vuë de ce que plufieurs Na

tions viennent de fouffrir, & des calamités

qui ont fondu fur divers Roïaumes , qu'ils

faflent attention aux Jugemens de Dieu , &

qu'ils reconnoiflent que c'eft lui qui a fait en

tendre fa voix, (c) que c'eft lui-même qui

les a tranfis de peur & plongés dans le deuil,

en les accablant demiféres(^) & de maux,

& en effaçant tant de Créatures de deflus

la Terre des Vivans. Il eft vrai que l'Eternel

eft pitoïable, miféricordieux, tardif à colêre,

& abondant en gratuité ; (i?) mais il eft

en même tems le Dieu Fort, le Dieu des

Vengeances (/) Oflenfé, & même irrité

A % par

(a)Pf. 4if- v. 6. (6) Pf. ??. v. 8. (c) Pf. *S. v. 6.

(ci) Pf. 47- v. 8. (e) Pi'. 145. v. 8. & 105. v. 8.

(/) PC M. Y.,«s



par l'iniquité & par la perverfité des hommes ,

il a déploie plus d'une fois fur eux les effets

de fon julte courroux. Mais ou eft l'homme

vivant qui faifi d'étonnement , de confufion

éf, de crainte , ne foit maintenant convaincu

que nôtre Dieu eft courroucé, & qu'il eft

defcendu pour ainfi dire , fur la Terre, pour

la juger &pour la punir depuis le Soleil Le

vant jufqu'au Soleil Couchant (<0-'> Nous '

croïotiS', & c'eft unechofe três-certaine, qu'il

a te'rlement fondé la Terre fur fes bafes ,

(£) que-île ne fera jamais totalement ren*

, veriée. Nous favons avec la même certitude

qu'il a mis des bornes aux Eaux (c ) qu'elles

ne iauroient forcer , & qu'elles ne retourne

ront plus à couvrir la Terre. Mais ces vér

rités auifi importantes que folides ne peu

vent , ni ne doivent tranquilifer que les

hommes droits de cœur , que ceux qui

font juftes devant Dieu , que les Fidèles &

les Saints , qui fans doute fe trouvent enco->

te parmi nous , quoiqu'il ne nous foit pas

Îjoffible de les bien connoître. C'eft en

eur confidération , & pour l'amour d'eux

que le Dieu de vérité confervera le Mon

de dans fon entier jufqu'à la fin des Sié

cles , jufqVau jour terrible d'un Jugement

Univerfel , d'une deftruction totale & iné

vitable. Dieu qui eft l'équité & la véraci

té même, tiendra fermement & à jamais

j la

(a) Pi'. 50. v. 1. (e) Pi*. 104. v.4. (c) Pf. 104. v. S>.



la parole qu'il a donnée , & les promei-

fes qu'il a faites à fes Elus , aux Fidèles

qui font difperfés fur toute la Terre ha

bitable. C'eft donc en leur faveur qu'el

le fe confervera inébranlable fur fes fonde-

mens , & que les Eaux , malgré toute leur

impétuofîté & leur fureur , feront forcées de

fe reflerrer dans leur Lit, & de fe contenir

dans les bornes que le Tout-Puiflant leur a

prelcrites.

Mais ces grandes promefles n'aïant été

faites proprement qu'à ceux qui craignent

Dieu, («) & qui obfervent fes Comman-

demens , elles ne regardent point les Mé

dians. La malice & l'iniquité de ceux qui

habitent la Terre , eft caufe que le Dieu

Fort apefantit fa main fur eux : alors il

jette fa vuë fur ces impies , & ils en

tremblent : ( b ) il touche les Montagnes ,

& elles en fument : les plus hauts Rochers

fe fondent (c) comme de la cire par la pré-

fence de l'Eternel : alors il réduit les déferts

en des étangs, (d) Se la terre la plus fèche

en des fources d'eaux. Le feu & la grêle ,

la neige & la pluie , les tempêtes & les tour

billons (e) exécutent fes ordres & fa vo

lonté. 11 fait alors des Vents fes meflagers,

(/) & les tiames de feu deviennent fes Mi-

A 3 / niftres.

. (a) Pf. 103.v.18. (6)Pf. 104. v. î*. (c>Pf. $7.v. ti

(d) Pï. 107. v. 34- îî- ( O Pi'- «48. v. 8. (/) Pf.

IC4. y.'j.



niftres. Il defcend lui-même fur ces lieux ,

d'autant plus infortunés qu'ils font crimi

nels: devant lui marche un feu dévorant,

(fl) & tout autour de lui de violentes tem

pêtes. Les Cieux s'empreflent d'annoncer

la juftice du Dieu - Fort (b) qui eft le feul

juge. Ce Juge redoutable punit alors les

forfaits des Médians par des Jugemens ter

ribles , exercés néanmoins avec juitice (c).

Lui qui' eft l'aflfurance de tous les bouts de

la Terre, ( à) & des plus éloignés de la Mer,

met tout ce qu'il lui plaît en défordre &

en confnfion , fe rendant formidable dans

les châtimens qu'il déploie fur, les fils des

hommes (e).

Mais , dira-t-on , fi l'Eternel prend gar

de aux iniquités des hommes , (/) qui eft-

ce qui habilitera devant fa face ? Pour ré

pondre avec jnftefle & avec précifion à cet

te demande , il faut convenir d'abord qu'il

n'y a eîfeclivement perfonne qui puiffe iub-

fiiter devant lui , vu que le Jufte lui-même

tombe ( g ) fept fois le jour. Cependant lorf-

qu'on fait réflexion fur fes compaffions infi

nies , on y découvre de grands fujets de con-

folation. 11 ne méprife (/;)& ne dédaigne

jamais ceux qui font affligés & angoifles :

il ne cache point fa face arriére d'eux : au

con-

(a( Pf. fo. v. ?. (&) Pf. Çô. v. 6. (c) Pi', <f?. v. î.

00 IHd. 0) Pf. 6g. v. 4. if) Pf. i?o. v. 3.

(g).Pierre I Epit. ch. IV. v. 18, ( h) Pi'. zi. v. 14.'
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contraire il eft toujours pres de tous ceux

qui l'invoquent, (a) de tous ceux, dis-je ,

qui l'invoquent en vérité. Si l'affligé crie

vers luf (£) , il eft certain qu'il eft prêta

l'exaucer. Comme il eft jufte en toutes fes

voies, il eft de même plein de gratuité en

toutes fes œuvres (c). Il n'y a qu'un mo

ment en fa colère , mais il y a toute une Vie

en fa faveur. La lamentation loge-t-elle le

foir chez- nous , le chant de triomphe y eft

le matin ( d ). De telles compaffions dont un

Père eft ému envers fes enfans , même envers

fes enfans qu'il châtie ( e ) , de telles com

paffions Dieu eft ému envers ceux qu'il châ

tie , pourvu qu'ils le craignent. 11 ne débat

point à perpétuité avec fa créature (/). Il

lait parfaitement bien de quoi nous fommes

faits : il fe fouvient qu'il nous a tous tirés de

la pouffiére ' & qu'il l'a revêtue d'une for

me qu'il fait réfoudre en poudre quand il lui

-plaît. Que cette chétive créature ne s'élève

donc jamais contre fon Créateur, mais qu'elle

s'attache à l'aimer & à le craindre continuel

lement ; & que fur - tout dans les tems

de détrefle & de calamité , elle ait fon re

cours à celui qui nous a faits , à celui

qui feul nous conferve , à celui , en un mot,

qui a le pouvoir de nous faire rentrer dans le

néant , ou de prolonger nos jours en nous

garantiflant de tout mal. Mortels !

(a) Pf. *4S. v. 18. (b) Pf. 120. v. ï. (c) Pf. 14*.

v. 17. (>0 Pf. ?o.v. j. (dJFùioi.v. ij. (/)Pf.*o?.

v. 9.

\
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Mortels ! il n'y a qu'un feul moïen de vous

fouftraire aux malheurs dont le Dieu-Fort

vous menace : C'elt de reformer le train de

vôtre vie , de vous repentir fincérement de

vos péchés , & de changer entiérement de

conduite; & alors vous pourrez invoquer

l'Eternel avec confiance. 11 eft tout prêt à

exaucer vos cris, à fonlager vos miléres , à ef-

fuïer vos pleurs , à remédier à vos détrellés ,

& à détourner les coups terribles que méri-

teroit vôtre endurcilTement. Peuples , Na

tions , Habitans de la Terre en général , crai

gnez & redoutez , aimez & glorifiez l'Eter

nel , le Dieu-Fort , & il vous fera une hau

te retraite dans vos angoiOTes («) ! Connoif-

fez & révérez fpn Nom , cherchez-le en ef-

prit & en vérité , alfiirez - vous fur lui , &

vous verrez avec plaifir de cœur , & contenT

tement d'efprit, que loin de vous abandonner

il vous tend les bras , il vous reçoit au nom

bre de fes bien-aimez , il vous pardonne en

tiêrement vos tranfgreffions , il vous protè

ge , & vous couvre de l'ombre de fes ailes !

Sire, Après ces réflexions générales,

que l'humanité feule m oblige de communi

quer aux hommes de toutes les Nations affli

gées par , les préfentes calamitez ; permettez

que je m'adrefle directement à V. M. & parti

culièrement à fes Sujets, mes très-chers Com

patriotes. De combien de larmes n'eft point

arroïé le papier , fur lequel j'écris l'augufte

Nom

(a) Pf. x5. v. 9.
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Nom de mon Souverain , & ceux , de mea

proches parens , de mes anciens amis , & t

en un mot , de tous les Portugais , dans ces

triftes circonftances , où réduit à gémir fur

leurs malheurs , je fuis hors d'état de contri

buer à leur foulagement en aucune maniêre }

Il ne me relie fur la fin de ma vie qu'un cœur

navré de la deftru&ion de ma chère Patrie, de

cette fameufe , puiflante , noble , riche &

belle Ville de Lisbonne. Oui, elle n'eft

plus ! *

Réfléchir fur les afffeufes circonftances de

ce fatal événement, & en rechercher les cau-

fes & l'origine , me paroit une entreprife des

plus importantes , & digne de tout Ecrivain

qui a le cœur jufte & droit , qui eft rempli

d'humanité, & qui a la crainte de Dieu. C'eft ,

auffi dans ces fentimens que je compofe ce

Difçours ; & je me flate d'y réuffir bien moins

à la favtur du génie & de l'éloquence , talens

que je ne poffède point , que par une maniê

re de raifonner "{impie , naturelle & pathéti

que , qui eft l'apanage dela vérité., JCne ca

cherai point à V. M. que le deflein de ra'adref-

fer directement à Elle-même , & de lui dé

couvrir des chofes qu'aucun de fes Sujets ne

lui a jamais dites , m'a d'abord intimidé. Plu-

fieurs réflexions cependant font venues à mon

fecours

* Quinafas-aû Lisbonne n arien vu ,de bon; c'^toit

le Proverbe qui caradleïjfoit autrefois la grandeur &

la beauté' de cette Capitale. . .
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Tecours , & après les avoir bien pefées , fai

trouvé qu'elles dévoient l'emporter fur toute

autre confidération.

La vanité de me prévaloir ici de ma naif-

fance , & des fervices , qu'en marchant fur les

traces de mes Ancêtres j'ai pu rendre à la Cou

ronne , feroit condamnable & hors de faifon.

Mais il eft important pour moi de rapellerici

à V. M., que le feu Roi fon Pêre m'honora il

y a vingt-fix ans * du même Ordre Royal

dont il a toujours orné fa poitrine , de même

que V. M. Et comme je n'ai été revêtu du

Cordon de cet Ordre qu'après avoir fubi tou

tes les formalités & toutes les recherches

prefcrites par les Statuts , il ne peut y avoir

aucun doute fur l'ancienneté de ma Famille ,

& la pureté de mon fang. Je ne fuis donc ni

Mahométan , ni Juif, ni même Idolâtre, pat

la grace de Dieu.

Je dois encore remarquer ici que c'eft du

Roi David , que j'ai emprunté la plupart des

traits, & des tours fentencieux que j'ai inferés

dans ceDifcours. En parlant à un grand Roi,

pouvois-je mieux faire que de me fervir du

ftile môme d'un des plus faints & des plus

illuftres Monarques du Monde ? Enfin avant

que d'entrer en matiêre , je déclare folemnel?

lement , que fi contre mon attente il feglif-

foit dans ce Difcours un feul mot qui put réeU

lement

* J'ai reçu l'honneur du Cordon de cet Ordre *

dans la Chapelle Royale de l'Eglile Fatriarchale de

Lisbonne , le n. de De'cembre 1715'.
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lement oflenfer la Majefté de vôtre Perfonnç

Sacrée , qu'il foit anathême. Comme je n'é

cris que pour la gloire de Dieu , pour le bon

heur de V. M. , & pour la profpérité de fes

. Peuples ; que le Dieu de Juftice & de Mi-

féricorde me foit en aide! Qu'il foit loué

lui feul par- tout, & dans tous les fiécles !

Sire. Bénit foit à jamais le Dieu Tout-

Puiffànt , qui au fort de fon courroux n'a

pas laifTé de vous regarder miféricordieufe-

ment , en vous prélervant avec toute vôtre

Famille Royale, au milieu des calamités dont

il a vifité une grande partie de vôtre Roïau-

mc , & en particulier vôtre Capitale , le lieu

de la Réfidence'* des Rois de Portugal. Cet

te délivrance magnifique [ci], qui a été opé

rée par le bras de l'Eternel , doit vous raf-

furer entiêrement^ Si vous lui adreflez vos

vœux , lui qui vous a déja épargné , ne man

quera pas de vous répondre des Cieux de fa

Sainteté [f\ Egaïez-vous Sire, de vôtre dé

livrance, réjouiffèz-vous [c] de la force avec

laquelle elle a été faite , louez à jamais ce

lui feul à qui vous la devez & foïez perfua-

dé qu'il vous a çonfervé pour que vous ac-

compliffiez les grandes chofes qu'il vous

commande de faire. Digne & excellent Pêre

de vos Sujets , fans doute que vous regrêtez

là perte d'un três-grand nombre d'entr'eux

que vous avez vu périr , & que vous dé

plorez la mifére & la défolation de ceux qui

font

03 Pf.i8.v.5i. tbJ?C 10. v.S. C«]Pf.zx. v.i.
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font échapés aux funeftes effets de ce tre no

blement de Terre, de l'élévation des ondes,

& de la fureur du feu. Confolez-vous, Sire,

& ne celiez d'adorer & de refpeder Dieu

dans fes, jugemens ; car ils font tous la jus

tice (a) & l'e'quité même. Reconnoilfez que

tout févéres qu'ils paroilfent , vos Peuples en

niéritoient de plus grands encore (#). La

deftrucfion d'une grande partie de vos Sujets,

eft peut-être auffi deftinée à fervird'un exem

ple redoutable , à tout le relie des habitans

dela Terre, pour leur amandement : & bien

qu'ils aient été épargnés dans cette occafion

quant à leurs propres perfonnes , ils ne laifc

fent pas cependant de le reflentir aufli de

cette affreufe cataltrophe, par les pertes &

les malheurs qui font les fuites inféparables

de ces fortes de calamités publiques. Rapel-

Jez à vôtre elprit , grand Roi ! de combien

de bénédictions & de graces Dieu a daigné

vous prévenir (c) , en ornant vôtre auguf-

te front de la riche Couronne que vous portez

fi dignement. Vous êtes de tous les Mo

narques de la Terre , le mieux partagé peut-

être en biens & en richefTes ; & Dieu vous

a mis par-là en état de fubvenir abondam

ment aux preflans befoins de vos Sujets.

L'amour vraiment paternel que vous venez

auffi de leur témoigner , & l'heureuxétat où

fe trouvent encore vos finances , leur font

efpérer.

[a] Pf. i5. v. S. [63 Pf- 10J. v. 10. CO Pf- ".

v. 5.
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. éfpérer d'être bien-tôt relevez & rétablis, par

vôtre généreufe & roïale affiftance. Pour

quoi la ville de Lisbonne ne renaîtroit - elle

pas de fes cendres ? Pourquoi ne reparoitroit-

elle pas encore un jour auffi magnifique &

auffi Aurifiante qu'auparavant ? PI ufieurs Prin

ces deftitués de vos richefies , & même peu

rentes , fi l'on compare leurs facultés à l'a

bondance de vos tréfors , n'ont pas laifie de

jetter les fondemens de grandes Villes , qui

font devenues fameufes même fous leurs yeux,

& dans un efpace de tems aflez court. Ain-

fi que n'a-t-on pas lieu d'attendre de la puif-

fance réelle que vous pofledez , de la bien

veillance que vous témoignez fi conftam-

ment à vos Sujets , de l'amour que vous

avez pour vôtre Patrie & pour vôtre Ca

pitale , & de ces fentimens fi naturels aux

belles & grandes ames , telles que la vô

tre, Sire.'' Tout cela ne peut aflurément

que vous porter à réparer fans délai les pertes

de vos Sujets , & à efluïer efficacément les

larmes de fang que ces affreufes calamités

leur arrachent:

Mais, Sire, vous favez que toute entre-

piïfe , & fur-tout celles de cette nature Se

de cette importance , demandent l'affiftance

& la grace de Dieu. La plus funefte des

expériences vient de vous faire fentir que

quand il ne garde pas lui même la Ville *

celui qui la garde fait le guet en vain , &

que

* Pf. 117. v. 2.
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que maigre tous fes foins, ils -deviennent

tout-à-fait inutiles à fa confervation. Ofe-

rois-je le dire ? & ce n'eft qu'en tremblant

que je le déclare à V. M. Cette grace , cet

te afliftance de Dieu ne femble-t-elle pas

s'être retirée du Portugal ? La détreffe où ce

Roïaume fe trouve'acîuellement ne devroit-

elle pas lui faire reconnoître cette trille vé

rité ? N'a-t-il pas été repris dans la colère

de Dieu (a) & châtié dans la force de fa

fureur ? Son bras fort s'eft apelànti fur ce

Roïaume & particuliérement fur fa Capitale,

où il n'a rien laide d'entier à caufe de fon

indignation. Un grand nombre de fes habi-

tans ont été comme réduits en pouffiére

(b) , & quantité d'autres ont été foulés aux

pieds comme la boue des rues. La mort en

qualité d'exécutrice des ordres de Dieu (c) ,

s'eft jettée fur plufieurs, & les a fait des

cendre tout vifs dans la fofle. D'autres com

me la cire fe font fondus (d) devant le feu,

& leurs cendres ont fervi d'aliment à la Terre

(c). Combien d'infortunés n'ont pas été en

gloutis par les vagues , & par les flots de la

Mer, qui a menacé tout le païs d'une fub-

merfion totale ? Les cordeaux de la mort ont

environné tous les vivans (/) , & les dé-

trefles du fépulcre qui fe font préfentées à

tons, en ont rencontré plufieurs. Le juf-

te

|>3 Pf. ;8. v. i. [6] Pf. 18. v. 41. Ce] Pi'- <<.

V.1,6. [d] Pf. 68. v. 2. £e3 Pf. 8ï. v. 10. C/3 Pf,

tllS. v. $.
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te juge en un mot, aïant mis devant lui

leurs iniquités (a) , & aïant examiné à la

clarté de fa face leurs tranfgreffions & leurs

fautes les plus cachées , il a confumé les uns

par fa colère & il les a troublés tous par fa

fureur , en les faifant faifir par la crainte

(J,) , l'épouvante & le tremblemenfcqui fe font

jettés fur eux. Hélas ! Sans doute qu'ils

ont crié , mais il n'y avoit point pour eux

de Libérateur (c) ; ils ont pouffé leurs cris

vers l'Eternel , mais il leur a tourné le dos ;

il s'eft montré lourd à leurs lamentations ,

parce qu'il ne répond jamais à ceux qui ne

l'invoquent pas de la manière qu'il le de

mande.

Oui, SiREj la maniére dont on s'adrefle

à Dieu en Portugal, eft préciiément celle

qu'il détefte le plus. C'eft une maniérefii-

perttitieufe & idolâtre, pour' laquelle il a%

lëvérement châtié de tous tems , tous ceux

qui l'ont emploïée , en violant les comman-

demens les plus clairs , & les plus précis de

fa fainte Loi. Ce Difcours n'étant pas fufcep-

tible de controverle, j'e me borne à remar

quer ici qu'il eft incontestable & manifelte ,

que les Catholiques Romains fe font écartés

à cet égard de la Loi de Dieu. Malheureu-.

fement encore les Portugais font ceux qui fe

font plus diftingués dans cette tranfgreffion ;

car

Zajff. 90. v. 7. 8- [6] Pf- 4S- V. 6. [>] Pf. j.8.

V. 41.

/
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car à force de dévotions abfurdes , de facrifi-

ces horribles, & de priêres vaines & indignes

d'être exaucées , ils fe font plongés dans la

fuperftition la plus honteufe & dans l'idolâtrie

la plus groffiére. Mais fi ces Chrétiens, qui

n'en ont que le nom, vouloient aujourd'hui

prêter l'oraille à la voix de Dieu qui les apet-

le , cefler d'endurcir leurs cœurs & examiner

avec humilité la Loi qu'il leur a prefcrite , ils

fe convaincroient bien-tôt que les malheurs

qui viennent de fondre fur eux , font des in

dices certains de l'indignation & de la colè

re de Dieu, contre leurs dérèglemens & leurs

fuperftitions. Et puifque nous entrons ici

dans le fujet le plus important & le plus dé

licat de tout ce Difcours , fouffrez , Sire ,

que je vous fupplie pour l'amour de Dieu ,

& pour l'amour de vous-même , de ne pas

condamner mes propofkions , quelques er-

ronnées qu'elles vous paroiffent d'abord , a-

vant que d'avoir bien pelé les railons fur lef-

quelles elles font fondées, & que tout Chré

tien non prévenu , ne peut que regarder com

me incontestables.

La Loi du Dieu de vérité n'eft pas moins

facile à connoître & à pratiquer , qu'elle eft

jufte & raifonnable. La voici : Tu aimeras * le

Seigneur ton Dieu de tout ton cœur & de toute ta

ptnfée. Celui-ci ejl le prémier & le grand Com

mandement. Et le fécond femblable à celui-là efi :

Tu

*JMatth. XII. v. 37, 3S5 355 40.
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Tu aimeras ton Prochain comme toumSme. De

ces deux Commandcmens dépendent' toute la Loi

& les Prophétes. Ce Sommaire fe trouve dans

les Catéchifmes des Portugais , & dans tous

leurs autres livres deftinés à enfeigner la Loi

de Dieu aux enfans. 11 y a cependant une fen-

fible différence entre les mots du Sommaire

portugais , & ceux que je viens de répéter'

d'aprês l'Evangélifte St, Matthieu. Mais je

n'infifte pas là - deflTus , parce que je fais

que les termes portugais qu'on a mis en ufa-

ge pour exprimer ceux de l'Evangélifte , en

confervent toute la force , & n'en alèérent

nullement le fens. Je trouve auffi que la Loi

reftreinte à ce Sommaire eft allez bien pra

tiquée en Portugal ; du moins autant que ce

la eft poffible à la fragilité humaine. Quand

les Portugais difent qu'ils aiment Dieu , je

crois qu'ils le difent fincérement ; & lors,

qu'il s'agit de foulager & d'affiftw leur pro

chain , ils n'épargnent ni leurs aumônes aux

indigens , ni leurs foins aux malades , ni

leurs confolations aux Veuves , aux Orphe

lins & aux Etrangers. Mais ces bonnes œu

vres perdent tout leur mérite , parce qu'où

les y regarde comme des œuvres méritoi

res ; & elles* ne font que des œuvres mor

tes , puisqu'on les fait toutes fans la Foi re-

quife , & fouvent par des principes qui cho

quent de front la vraïe Religion & qui oflen-

fent directement la Divinité. Quoique S.Mat-

tkieu nous affure avec raifon , que de ce Som

maire
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maire dépend toute la Loi , il n'a point pré

tendu par-là nous exempter de l'obligation

ou nous fommes , d'examiner la Loi même

foigneufement & en détail , & de l'obferver

rigidement & purement , en fuivant à la let

tre tout ce qui nous a été expreffément &

précifément ordonné dans les dix Comman-

demens. Ces Commandemens l'ont la Loi

de Dieu , Loi donnée de fa propre bouche à

Moïfe , Loi écrite de fa propre 'main fur

les deux Tables , Loi éternelle & immuable,

infufceptible d'augmentation , de diminu

tion * ou de changement dans aucun des

termes , ou des mots qui la compofent. Elle

ne fe trouve dans toute fa pureté & dans tou

te fa vérité , que dans le Chapitre XX. Je /'£-

xode , dans l'un de ces Livres que tous les

Chrétiens , d'accord avec le Peuple Juif ,

croient avoir été didtés par l'Efptit du même

Dieu à fou ferviteur Moïfe. Les Comman

demens de l'Eternel font d'une certitude au-

delà de toute exception , aïant été publiés de

la maniêre la plus éclatante & la plus authen

tique. Delà vient aufli que le fuprême Lé-

giilateur s'eft toujours montré jaloux f de

cette fainte Loi , en fe déclarant le Dieu ,

le Père & le P/otedeur de ceux qui l'obfer-

vent, de même que l'ennemi implacable , le

deftru&eur , & l'exterminateur redoutable de

tous ceux qui la violent & qui la tranfgreffent.

Bienheureux

*Apocal. ch,XII. V..18, 15. -j- Exod. ch, XX.v. 5,
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Bienheureux , dit-il , eft l'homme qui me

craint («) & qui prend un fingulier plaifir à

garder mes commandemens ; fa pottérité fera

puisante fur la Terre ; il y aura des biens

& des richefïes dans fa maifon , & fa juf-

tice demeurera à perpétuité. Les médians ,

dit-il aufli , périront Çb ) & mes ennemis qui

s'écartenc de ma Loi , ou qui la violent s'é

vanouiront; comme la graille des agneaux

ils s'en iront en famée & chacun d'eux (c)

fera tranfporcé hors de fon domicile. Ces

tranfgrelXeurs feront tous enfemble détruits

(â); & s'il refte quelque partie des méchans,

elle fera entièrement retranchée. Le Vieux

& le Nouveau Tellament font remplis de?

femblables promettes & de femblables mena

ces , proférées en plufieurs occafions par l'Ef-

prit de Dieu , foit par le moïen des Patriar

ches & des Prophétes , foit par la bouche des

Apôtres &' des Evangéliftes.

Grand Dieu ! O Tin qui es le Pêre des mi-

féricordes ! Que tous les Fidèles & les Juftes

m'aident à te iuplier , de mettre en ufage le

nombre infini de tes compaflions & l'abon-

., dance incompréhenfible de tes gratuités l E-

xauce-nous , ô Eternel , tourne ta foce (e)

vers le Portugal ! Daigne , ainft qne tu l'as

accoutumé , avoir pitié des miférables , & ne

point méprifer les affligés dans leur détrefle (/)!

B Illumine

(a) Pf. 112. v. 1. &C. (6) Pf. 57. v. zo. & Pf. 68.

v. z- & Pi*. \o,f" V. 20. (c) Pf. 4?. v. 14- (>ï) Pi'. 37.

V. J8. Ce) Pf.,J.v, XI. (/) Pi'. 17. v. %\,

- \
'



( 20 )

Illumine , nous t'en fuppliôns , particuliê

rement le Roi de ce Peuple malheureux !

Ouvre fes yeux («) , de peur qu'il ne dorme

du fommeil de la mort ! Puifque tu as empê

ché fon ame de périr (£) , ne garderas-tu pas

fes pieds de broncher , afin qu'il puiiïe mar

cher devant toi , en la lumière des vivdns !

Lui même il crie à Toi du bout de la terre (c\

le lieu de fon domicile ! Exauce-le par' ta

bonté , ajoute plufieuts jours (/£) aux nou

veaux jours que tu viens de lui accorder ,

afin qu'il ait le tems de bien reconnoître fon

erreur , de fe convaincre de fon égarement,

de remédier à tous les principes pernicieux

de fon Peuple , & de faire tarir les fources

des tranTgreflions de ta fainte Loi , par les

quelles Lui & fes Sujets fe font attirés les châ-

timens dont tu les as vifités dans ta colère !

Oui , Sire , malgré vous , vous êtes dans

l'erreur. Surpris , comme tous vos ancêtres,

par les ruies des médians , & féduit comme

eux par la perverfité des ouvriers d'iniquité,

vous protégez, fans le favoir, leurs tranf-

greffions ; & quoique vous n'en foïez que la

caufe innocente , vous ne laiflez pas de prê

ter main forte à ceux qui s'oppofent à la ré

ception de la pure Parole de Dieu dans vos

Roïaumes.

(a) Pf. 1?. v, J. (6) Pf. <<T. v. 13. (0 Pi'. 61. v.Z.

On doit fe ibuvenir ici, que Lisbonne eit fituée dans

la partie la plus occidentale de l'Europe , & quel

le n'eft que tres-peu e'loignée du Cap , connu de

tous les Géographes, fous le- nom de Cap Finif

terra. 00 Pf. 6i. v. 6.



Roïaumes. Pour l'amour de votre Créateur

& de vôtre Rédempteur , qui paroît fi vifi-

blement vouloir vous attirer à lui , par la

voix suffi terrible que' fainte qu'il vient de vous

adrefTer, je vous conjure de me prêter ici tou

te vôtre attention.

Cette Loi de Dieu , dans Pobfervation de

laquelle il prend tout fon plaifir , cette fainte

Loi , dis^je , qui eft la feule néceflaire à falut,

& à la confervation & à la propagation de la

quelle il veille fans ceffe, n'a pu jufquïci pé

nétrer en Portugal , au moins dans toute fa

pureté. Cette ouverture vous fera frémir ;

cependant j'efpére qu'elle ne vous indifpofe-

ra point contre celui qui a le courage de

vous la faire , fans aucune autre vue, que de

concourir , quoiqu'en qualité de foible inf-

trument, h la gloire de Dieu & à la vôtre.

J'ai déja remarqué que Ja Loi en queftion fe

trouve dans fon entier,' prononcée & écrite

par le Dieu de vérité au XX Çhap. de FExo

de. Que V. M. life ce Chapitre avec toute

l'attention dont elle eft capable, & qu'elle

cherche enfuite cette Loi dans les Catéchif-

mes , les Liturgies , les ouvrages de Mora

le & dans toutes les autres productions de

vos fujets , & même dans leurs propres bou

ches , dans la bouche de vos plus grands

Théologiens & dans celle de vos Docteurs

les plus fameux ; & vous verrez , . Sire , que

vous aurez pris une peine inutile & que cet

te Loi fi refpe&able ne s'y trouve nulle part,

13 2, telle
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telle qu'elle eft dans le Livre de VExod,.

De quel œil verrez-vous alors la témérité de

ceux qui ont mutilé & tronqué ies comman-

demens de Dieu ? Quek anathêmes ne ferez-

vous pas prêta fulminer contre l'audace & '

la malice de ceux qui dans leurs Traductions

ont pris à tâche de corrompre h parole de

Dieu jufqu'au point de la rendre toute con

traire à elle-même ? Je n'infirterai ici que fur

l'article le plus important qui elt celui de l'a

doration du Souverain Légiflateur. Je fuis

fEternel ton Dieu , dit-il , * tu n'auras point

ttuutrep Dieux devant maface. Tu ne te feras

point d'image taillée , ni aucune rejfemblanci des

chofes qui font là haut aux deux, ni ici bas fur

la Terre , ni dans les eaux qui font fous la Terre.

Tu ne te projlernéras point devant elles £f? t\i ne

les ferviras point; car je fuis l'Eternel ton Dieu5 le

Dieu-Fort qui ejl jaloux,puniJfant l'iniquité des pé

res fur les tnfans , jufqu'à la troifiéme £.? la qua

triéme génération de ceux qui me haiffent , &fai-

fant miféricorde en jniile générations à ceux qui

m'aiment & qui gardent mes commandcmens.

Sire , fe peut-il rien de plus formel que

cette Loi , contrg le culte dont vous hono- '

rez vos Saints , ni de plus oppoié à l'adora

tion que vous rendez à vos images ? Le pré

cepte de Dieu eft auffi clair qu'il eft ,pofitif &

perpétuel. Peut-on , fans en tordre le fens ,

ou fans ufet de la plus mauvaife foi du mon

de,

* Exod. chap. XX.

•
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de , venir' à bout de le concilier avec le cuU

te religieux des images , qui n'eft autre cho-

fe qu'un "renouvellement de l'idolâtrie des

Païens ? Cependant , c'eft ce qui s^eft fait

en Portugal , ou la pratique de cette idolâ

trie a jette fes plus profondes racines. Dans

tous les autres païs Catholiques. Romains, y

compris l'Italie & même la Ville de R.ome ,

ces lunettes racines ont déja beaucoup perdu

de leur force : il y a des endroits où elles

n'ont plus de vigueur , & d'.autres ou elles

ne produifent point. A proportion que les

païs s'éclairent , la fuperftition s'enfuit & dif-

paroit. Autrefois-^ d'accord & dans l'erreur

avec mes Compatriotes , je vantois haute

ment la grandeur & la magnificence du cultej

qu'ils apellent divin. Par la feule miféricor-

de de Dieu qui m'a délivré de l'efclavage de

mes préjugés & qui m'a retiré de l'abomina

tion de mon idolâtrie , je vois clairement &

diftin&ement à prêtent , que ce culte n'eft

qu'un culte diabolique , infenfé , ou ridicule

dans toutes fes parties , & digne d'être exer

cé feulement par des hommes inçonfidérés , (

aveugles , & féduits par les rufes du Démon, ' ,

mifes en œuvre par fes fupôts & par fes é-

miflàires , lefquels ne font pas moins les en

nemis de Dieu que lui. Le culte que l'on

rend en Portugal aux images des Saints ne

différe en rien de celui que les Païens of-

froient à leurs Idoles. Ceux-ci ne furent ja

mais plus idolâtres que les Portugais ne le

font

v-

*, -



font encore aujourd'hui. La feule différence'

qui fe remarque entre les uns & les autres

c'eft que l'idolâtrie Portugaife eft beaucoup

plus criminelle que celle des Païens. Us ont

vécu long-tems dans l'erreur , manquant de

la connoîflfcnce du vrai Dieu & deftitués dela

prédication de l'Evangile. Mais avec quel

le réfolutiou , avec quel courage. & avec

quelle fermeté , la plus grande partie d'en

tre eux ne renonça-t-elle pas à l'idolâtrie,

pour embrafler la Loi du vrai Dieu , qu'ils

obfervérent conftamment , jufqu'au point de

laiflTer couler tout leur fang & de fcêler ain-

fi la vérité de leur vocation & la réalité de

leur profefïïon de foi ! Hélas ! Les Portu

gais nourris dans la connoiffance d'un feul

Dieu immortel & éternel, & en poffeffion

de la parole du même Dieu depuis plufieurs

fiécles, ont néanmoins oublié leur Créateur;

ils ont méprifé & même renié leur Rédemp

teur. Révoltés en un mot contre l'Eternel ,

tout le culte qu'ils lui doivent ils ne le ren

dent plus qu'à de vaines images & à de Am

ples créatures.

Sire, cet indigne culte, bien loin d'ho

norer les Saints, les avilit & ne peut que

les irriter contre ceux qui le leur adreffent,

au cas qu'ils en aient connoiffance. Les

Saints eux-mêmes qui ne font que des créa

tures , n'ont jamais rendu aucun culte qu'à

Dieu leur Créateur. C'eft lui feul qu'ils ado

rent conftamment , & ce n'eft que lui qu'ils

glorifieront
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glorifieront éternellement. David , ce grand

Saint, connoiflbit parfaitement bien lés Saints

qui l'avoient précédé ; mais bien loin de les

adorer, ou de rendre, ou de recomman

der d'adrefier le moindre culte à leursima-

ges , il condamne par tout cet ufage, com

me une abomination. Les Faux Dieux des

Nations, dit-il (a), ne font que de l'or

& de l'argent , un ouvrage des mains d'hom

me. Ils ont une bouche & ils né parlent

point; ils ont des yeux & ne, voient point;

ils ont des oreilles & n'entendent point ; il

n'y a point auffi de foufle dans leur bou

che. Que ceux qui les font & tous ceux

qui s'y aflurent leur foient rendus fembla-

bles ! L'Eternel eft redoutable par - deflus

tous les Dieux des Peuples (b), car ces

Dieux ne font que des Idoles i mais l'Eter

nel a fait les Cieux. Heureux le peuple (O

duquel il eft le Dieu ; & que tous ceux qui

fervent les Images (à) & qui fe glorifient

aux Idoles , foient confus ! Ces patfàges du

Roi Prophête contre le culte des Images ,

que j'ai préférés à quantité d'autres de mê

me force qui fe trouvent dans la fainte Ecri

ture , joints à l'examen que j'ai déja recom

mandé à V. M. & que fa piété l'engagera

fans doute à entreprendre , fervira avec la

grace de Dieu à lui faire fentir la juftefle de,

mes raifonnemens , qui étant tous fondés fur

(a) ?(. 'ijf. v. 1f. &C. (6) Pf. 96. V. Ç. (0 Pu

144. v. 1 J. f,rf] P£ 97- v. 7-
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Is pure Parole de Dieu , ne peuvent que

faire impreffion fur l'efprit d'un Prince qui

fe pique autant de juftice & de Religion dans

toutes fes actions, que le fait V. M.

Cette impreflfon , Sire, que je regarde

comme naturelle & néceflaire , vous con

duira infenfiblement à la connoifiance de

plufieurs autres vérités três importantes. En

voici la prémiêre & la principale : la folie

fuperftitieufe & idolâtre de l'adoration des

images qui a cours en Portugal , les préju

gés qui y portent les hommes à donner tê

te ba,iflee dans cette abomination , & qui

s'oppoferont aux efforts que vous pourriez

faire pour les tirer d'erreur ; tout ce mal ,

dis- je , a fa fource & fon origine dans un

principe qui fait horreur. Hélas ! Compa

triotes infortunés , & fi dignes de la corn-

paffion de tous les Fidêles, & même à plu-,

fleurs égards de celle de Dieu : ah ! fi vous

recouriez à lui , fi vous vous laifliez def-

filler les yeux, & fi vous prêtiez l'oreille à

la fainte parole de fa volonté ! Comme d'in

nocentes brebis vous vous étés abandonnés

à la conduite de vos Parleurs. En apparen

ce tout le crime de vôtre égarement re'tom-

be fur eux ; mais dans le fond, vous devez

concevoir , que vous méritez en grande par

tie les châtimens que vous éprouvez à cet

égard, puifque vous vous êtes impofé vous-

mêmes le joug qui vous accable , & qui vous

couvre d'opprobre. Quoique je vous compare
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à des brebis, vous êtes des homes raifoqnables,

&vous ofFenfez Dieu toutes les fois que vous

ne faites pas un bon ufage de la railon qu'il

vous a doiiée. En qualité d'êtres doués d'in

telligence , vous devez réfléchir , aproionà'vc

& examiner les difcours que l'on vous adrefle

& les raifonnemens que l'on vous propofe.

Si vous le faites , vous vous apercevrez bien

tôt que vos Conducteurs ne vous mènent

qu'à la perdition , & que la condamnation é-

ternelle eft Taffreufe iffuë de la route où vous

marchez après eux.

i Ces Paiteurs , ceux mêmes qui , comme

vous , peuvent prétexter leur ignorance , ne

laifltnt pas d'être très coupables. S'ils font

réellement igribrans , & je ne doute point

qu'il n'y en ait de tels parmi eux , comment

ofent-ils en confcience fe donner pour Di

recteurs des àmes , dans l'ouvrage du falut ?

Eux qui ne feroient propres , tout au plus ,

qu'à faire l'ofHce de Paiteurs , au piéd de^la

lettre ; fonction ou ils feroient leur devoir

beaucoup mieux qu'ils ne fervent Dieu utile

ment , en s'ingérant à travailler à fa Vigne ,

fans y ètreapellez par une vocation légitime,

& uniquement parce qu'ils y trouvent leurs

avantages temporels/ Mais fi cette clafle de

Paiteurs eft fi condamnable , combien n'eft

pas criminelle celle de ces Paftenrs indignes

qui avec connoiflance de caufe & par une

méchanceté déteftable, ont retenu jufqu'ici

leurs peuples dans l'efclavage du péché , en

leur
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leur derobant l'ufage de la Parole de Dieu ?

Qu ils fàchent don: que Dieu a-aiguifé fort

épée (i?) & bandé fon arc , & qu'il l'a ajuf-

té contre eux ; parce qu'ils fe font corrom

pus (JS) Si. rendus abominables par leurs ac

tions. Oui , ils fe fout tous égarés (c) &

fe font tous enlemble rendus inluportablçs;

& comme il n'y a nul amendement {d) à ef-

pérer de leur part & qu'ils ne craignent pas

Dieu , il ne peut enfin que' les exterminer

(e) & les précipiter dans le puits de l'abî

me (./). Certainement il les regarde comme

des revêches & des rebelles qui n'ont point

fa gloire à cœur & dont l'efprit ne lui eft pas

dévoué. 11 lait que dans le fonds de leur

ame ils font perfuadés qu'il leur comman

de de ne point fe prolterner devant les ima

ges & 4? n'obliger perfonne à les adorer,

& que malgré cette lumiêre intérieure ils s'ob-

'ftjnent à violer fa loi , & à entraîner dans

le même égarement tous ceux qui lbnt con

fiés à leur direction & fournis à leurs per

fides leçons. Ne foïons donc plus étonné's

des châtimens que Dieu a déploiés fur ces

fédu&eurs , & fur cenx-mêmes qu'ils ont fé-

duits. Ils avoient anéanti fa Loi , n'étoit-il

pas tems que Dieu les en punît? Il s'eft

ennuie (g) de tous ces malins tranfgreffeurs,

il a regardé (6) ces gens , comme un Peuple

dont

M Pf- 7. v. j. M PC 14. v. z. [c] Ibid. v. 4.

M Pl'.^.v.ic. M Pf. i4î. v. 20. [/] Pf.îi.v.14.

tel Pf. ?5. v. io. [A3 Pf. 8i. v. ai.

%
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dont le cœur s'obftinoit à ne jjoint revenii1

de fon égarement , qui refufoit abfolument

d'entrer dans fes voies & qui méprifoit fes

commandemens. Il les a regardés des Cieux,

pour voir s'il y avoit quelqu'un qui fut en

tendu (a) & qui le cherchât. Il les a tous

trouvés entiérement pervertis & endurcis dans

la défobéïflânce de fes ftatuts. Alors il s'eft

montré pour les confondre & il a juré dans

fa colêre (fi) qu'ils n'entreroient plus dans

fon repos. Alors il les a frappés d'une ver

ge de fer (c) & les a réduits en poudre.

Enflammé de colère il les a diffipés pour

toujours , & iMes a jettés tous hors de leurs

domiciles (<0 : & remportant tout le Peu

ple de terreur & d'épouvante, il a ébranlé

la Terre (e) , & elle s'eft fendue* & affaif-

fée à leurs yeux.

Remarquons ici , comme en paffant, deux

circonftances de ce terrible événement, les

quelles femblent renfermer du myftère , ou

offrir^ du moins à la méditation des avertiffe-

mens dignes d'être obfervés. La prémiére,

c'eft que ce défaftre eft précifément arrivé

le jour même de la Fête folemnelle que l'on

célébroit tous les ans à Lisbonne à l'honneur

de tous les Saints. La feconde , c'eft qu'une

grande partie des habitans de cette Ville , a

péri fous les ruines des Eglifes dédiées à ces

mêmes Saints, & qu'ils y ont été écrafés

&

(a) Pf.i4.v.?.4. (&) Pf.95.v.n. (c)Pf.85>.v.?l.

(d) Pf.4?.v.14. (0 Pf.So.v.1.,,
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& enfevelis , dans le.tems même que ces in

fortunés fe réfugioient aux pieds de leurs Ima

ges, les adoroient, & imploroient leur fa

veur & leur protection. Quel vafte champ

ne s'ouvriroit pas ici à mes réflexions ? Mais

je me borne à en tirer une preuve , qui don

ne bien de la force à mon raifonnement con

tre Je culte des Images. Mes compatrio

tes ne doivent-ils pas être convaincus à pré-

fent , que ce culte eft abfurde & illégitime

& que , bien loin de plaire aux Saints , il

n'eft propre qu'à les deshonorer ? Jaloux

eux-mêmes de la gloire du Tout-Puiflant ,

de ce Dieu qui feul doit être- adoré , ne vien

nent-ils pas de montrer aux Portugais que

leur culte ne les touche nullement , & que

ne leur convenant en aucune maniére , ils^

. doivent fe hâter de le fupprimer , & ne met

tre leur confiance qu'en Dieu feul ? Appre

nez à vos dépens & par les maux affreux

qui vous accablent aujourd'hui, (vous di-

roient les Saints fi vous pouviez les enten-

. dre), que nous déiavoùons.la fuperftitieu-

fe idolâtrie qui vous fait recourir à nous,

que nous avons en horreur l'encens que vous

nous prodiguez, & que nous n'exigeons de

vous aucune autre action que celle de vous

joindre à nous pour rendre enfemble à l'E

ternel nôtre Créateur , les louanges , l'hon

neur & la gloire qui lui font dues. Qu'eft-

ce que les àmes que vous avez renfermées

fi mal-à-propos dans un Purgatoire chimé

rique
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rique i ne pourroient pas vous dire fur ce

fujet ? Le fecond jour du mois c\e Novem

bre &les nuit jours fuivans, ont été de tout

tems deftinés en Portugal à offrir de dou

bles facrifîces pour le foulagemc-nt de Ces

àmes. Vous avez toujours cru & foufenu que

les Peuples qui par leurs priéres & par leurs

autres dévotions , fe diftinguent le plus dans

le fervice des ames du Purgatoire , font à

l'abri de toute forte de maux . & que ce n'eft

qu'à la protection de ces ames qu'ils doi

vent leur profpérite la plus floriiïante. Ce

pendant , c'a été précifément pendant ces

huit jours confacrés aux ames du Purgatoire,

que vous avez effuïé les plus affreufes cala

mités & que vous avez reffenti tous, les ef

fets de la plus grande défolation. Mes chers

Compatriotes , toutes les faintes àmes qui

joùiffent de la préfence de Dieu , vous di-

fent ce que je viens de mettre dans la

bouche des Saints , & elles ajoutent à cela

qu'elles n'ont nul befoin de vos facrifîces.

Celles à qui vous les adreflez n'exiftent que

dans un Purgatoire imaginaire & forgé par

l'avarice & par la fourberie de vos Prêtres,

dans le deflein de vous arracher les fommes

immenfes que vous avez emploïéesjufqu'ici

à faire dire des MelTes , fi inutilement & fi

ridiculement.

Sire , la répugnance que je me feus à dé

clarer à V. M. la fource de l'erreur de vos

Peuples en fait de Religion, cède à la nécef-

fité
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ûté ou je fuis de faire tous les efforts pof-

fibles. pour venir à bout de les en retirer.

L'origine de tout le mal , c'eft qu'on a fer

mé en Portugal toutes les entrées à la Loi

de Dieu , en y défendant le cours , la lec

ture & la méditation de fa fairtte Parole En

un mot, elle y eft prohibée en langue vulgai

re, & le Peuple ne fauroit y jetter la vue'

fans rifquer mille fortes -de fouffrances , dont

le redoutable Tribunal de l'Inquifnion le me

nace en pareil cas. Daignez, Sire, bien

confîdérer & bien pefer ce que je vais pren

dre la liberté de vous dire. Il y a en Por

tugal des ordonnances , des ordres , & des

commandemens qui font enfemble & dans

un Livre imprimé dans la langue du Pais ,

ce qu'on appelle la Loi de l'Etat & la vo

lonté ou la parole du Roi. Suppofez pour

un moment , que vos Miniftres trouvent le

moïen de défendre , fous peine des chàti-

mens les plus févêres , que qui ce (bit ofe

lire cette Loi de l'Etat , & qu'elle paroiffe

jamais imprimée déformais en langue vul

gaire , mais feulement en langue étrangêre.

Que penferiez-vous , Sire, d'une pareille

audace ? Que deviendroit vôtre autorité ,

vôtre Roïaume ? Où eft-ce que vos fujets'

puiferoient la connoiflance de leurs devoirs,

le foulagement & le remède à leurs maux

& la décifion de leurs différends ? Il eft évi

dent que Vôtre Majefté fe lentiroit vivement

outragée par ce procédé , & que toute fa

Souveraineté
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Souveraineté en feroit anéantie. Il n'eft pas

moins clair que vos Peuples deviendroient

par-là les jouets & les vi&imes des caprices

& des intérêts de ceux qui feroient venus à

bout de profcrire vôtre Loi . D'ailleurs ceux

qui fauroient la lire dans lajangue étrangére,

dans laquelle feule elle pourroit paroîcre ,

étant les mêmes qui l'auraient Supprimée , ils

ne manqueraient pas de fe donner tous les

mouvemens imaginables pour faire qu'elle ne

revînt plus en vogue ; & afin de faire admet

tre librement les nouveautés qu'ils auraient .

forgées & tranfmettre à la poitérité leurs fal-

fifications & leurs erreurs, ils emploieraient

tous leurs efforts pour cacher au reftedu Peu- -

pie l'utilité & l'excellence' de l'ancienne &

de la véritable Loi du Roïaume ou vôtre vo

lonté & vôtre Parole ne feroient plus ob-

fervées.

Voilà, Sire, précifément ce qui eft ar

rivé à la Loi de Dieu, en Portugal. La

fraude , l'intérêt & toutes les vues crimi

nelles des méchans enfemble ont trouvé, dans

les tems de l'ignorance , le moïen d'arrêter

le cours de la parole de Dieu dans ce Roïau

me. Ils ont ordonné fous des peines rigou-

reufes à tout le peuple de n'y porter point

leurs regards ; & pour y réùffir , ils ont

décrété qu'elle n'y paroîtroit plus imprimée

que dans une langue étrangère, c'eit-à-di-

re barbare , puifqu'elle eft parfaitement igno-

,rée de $e même peuple, C'eft à la faveur

de



de cette abominable témérité , Ç comme

V. M. pourra s'en convaincre , en conr

fronçant le Chapitre XX. de l'Exode , avec

ce qui fe trouve dans les catéchifmes, & dans

les livres de ces faux Docteurs ) qu'ils ont

mutilé , tronqué & eftropié la Loi de Dieu.

Ils l'ont entièrement altérée & tellement dé

figurée , qu'elle n'eft plus reconnoiflable.

Enfeignant dês lors aux enfans leurs nouvel

les & exécrables doctrines , &aïanten main

le pouvoir de faire recevoir & obferver ces

mêmes doctrines à tout le refte du peuple ,

ils ont facilement établi l'erreur à la place

de la vérité. Infenfiblement elle s'eft enra

cinée à un point prodigieux. A force de

rufes & de, détours, de menaces & de pu

nitions , elle eft devenue une pratique conf-

tante & générale , & qui eft aujourd'hui très-

ancienne. Ce qu'on appelleia Loi de Dieu ,

là iàinte & véritable Loi, eft reftée enfe-

velie dans un parfait oubli en Portugal. N'en

doutez pas, O Sire ! La Majefté de Dieu

outragée depuis tant de fiécies par des in-

fultes de cette nature , ne pouvoit qu'écla

ter enfin pat les eflets de fa jufte colère ;

& il vous déclare par cette voix fi foudroian-

te , qu'il veut être reconnu pour le f.rul vrai

Dieu qui ne donne point fa gloire à un au

tre. 11 invite en même teins vos peuples

& leur ordonne de lui obéir , de fe fou-

mettre à.fa volonté , de recevoir fa Loi &

d'obferyer exactement fes commandement
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II; vous commande auffi à vous , Sire , en

qualité de vôtre Maître fuprême & il exi

ge de vous que vous examiniez a.vec foin les

altérations qui ont été faites à fa divine Pa

role, & que vous aportiez un remède prompt

& efficace à cet impie attentat , dans toute

l'étendue des domaines de vôtre Jurifdiftion.

Que vos Sujets à l'abri de vôtre prote&ion

Roïale s'empreflènt a obéïr fans délai au Dieu-

Fort. Je ne vois point d'autre moïen de le

fléchir & de défarmer fa colère , qui réferve

peut-être des plaies plus mortelles & des

fléaux plus deftrudeurs , à ceux qui oleroient

encore le montrer rebelles à fes ordres. Dieu

n'aïant pas accoutumé de parler aux hom

mes , ni même aux Princes , que par la bou

che d'autres hommes; écoutez & confié

rez attentivement, O Portugais, tout ce

que je viens de vous dire en fon nom ! Vous

pouvez , il eft vrai , me regarder comme

un homme de peu de ' confidération. Crai

gnez cependant que la volonté & la Paro

le de Dieu ne fe trouve réellement dans ma

bouche. Nous ne connoiffons point & nous

ne connoîtrons jamais parfaitement les voies

de Dieu ; mais nous favons que quand il

veut faire paroître le plus manifeftement fort

pouvoir , il emploie des vaifleaux de terre .

les inftrumens les plus foibles & les plus

abje&s , & qu'il met même quelque fois fes

oracles dans la bouche des Balaam , & des

créatures. 'les plus incapables par elles-mê

mes de*.lui fervir d'organe. C.
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Sire, la féconde vérité que je prendrai

îa liberté de v.ous dire & qui , félon le

fentiment de tous les Chre'tiens & de tous

les honnêtes gens , a été la feconde caufe

de la défolation du Portugal, & particulié

rement de la Ville de Lisbonne , eu d'une

fi grande importance , qu'elle ne peut qu'ex

citer par elle-même, l'attention de V. M.

C'eft l'horrible & cruelle perfécution exer

cée depuis long-tems en Portugal fur un©,

grande partie de vos propres Sujets, par d'au

tres de vos Sujets qui les emprifonnent , qui

les déshonorent, quiconfifquent leurs biens

& qui détruifent leurs familles, qui font fuf-

tiger les uns , qui flétriflent les autres d'u

ne ignominie inéfaçable , qui en exilentj>lu-

fîeurs & qui , en un mot , ôtent la vie à un

frand nombre , aprês les avoir fait pafler par

es tortures , des tourmens & des fupplices,

dont l'idée feule bouleve'rfe & révolte l'hu

manité ! Noblefle & Peuple de Portugal ,

Familiers * de ce que vous appeliez le Saint,

Office ;

* Les Famitierr , ou Familiarei , de l'Inquifition ,

faut un Corps femblable a un Parlement , dont on

pfcut dire que la premiére Nobleffe de Portugal fait

JïV Chambre haute,celle des Communes n'étant com-

pofée que des Bourgeois les plus riches & les plus

atfcrédit-és. Ils ne font qu'exécuter les ordres des

ïnquiiiteurs , l'oit pour emprifonner les coupables,

/ foit pour les garder foigneufement le jour d'Auto a»

Vi, qu'on les proméne par les rues de Lisbonne,

ju/qu'iV ce que les ujns rentrent dans leurs cachots &

«|ue les autres folent livrés au* Bourreaux pour être

étranglés*
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Office i <:'eft-à- dire Protecteurs & Executeurs

des ordres & de la volonté des Miniftres

du redoutable & exécrable Tribunal de lln-

quifition ; prêtez- moi un moment d'atten

tion. Vous me connoifîeZ tous , je fuis vô

tre compatriote, c'eft à Lisbonne que j'ai

Vu. le jour, & c'eft-là que par le Sacrement

du Batême * * j'ai été enrôlé fous les enfei-

gnes du CKriftianifme. C'eft-là qu'en fuî-

vant l'exemple de mes Péres & les inftruc-

tions de mes Précepteurs & de mes Direc

teurs, j'ai donné tête baiflee de même que

vous , dans la foi erronée qu'on y prête

aux délibérations, & aux décifions de ce

Tribunal, & dans la foumimon aveugle &

fans bornes qu'il fait s'attirer corne par force,

C2 de

«Jtrangtés , OU brulés tout vifs. Tout ce Corps qui

eft trés-confidérable5 tient fortement le parti de l'In-

quifition t & bien qu'elle puniffe foulent quelques-

tins de ces Familiers , tous leurs Collégues le fou£

frent patiemment , & fans en murmurer. Ils lui

prêtent ferment de fidélité , & d'une obédience a-

Veugle , & par*la ils dérogent 'aux droits des êtres

raifonnables &ie dépouillent de l'humanité & de I'a-

mour qu'ils doivent au prochain. Lorfque l'Inqui-

fition déclare Un homme coupable , les Familiers t

fans connoiflançe de caufe & fans la moindre infor

mation de l'on crime , font obligé* de fe faifir de lui,

fùt-il leur ami intime , leur proche parent, leur fils,

& même leur Pére n'importe j il faut le tiahir-> l'em-

prifonner , &. le conduire même jufqu'au bucher.

** Je fuis né à Lisbonne le 21. de Mai 1702, &le

Batême m'a été administré dans la Faroifle de St.

Mamede'le premier de Juin de lajiiëme aimée , paj

le RU. Péfe Vw}\ï} Thymi 4fiWÀ Ma&jra*
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de prefque tous ceux qui naiffent fujets de

fa Juridiction , malgré la capacité des uns ,

malgré les grands talens des autres , & mal

gré ,1a raifon que Dieu leur a donnée à tous.

Cependant il m'étoit venu dans Fefprit, mê

me avant que de fortir du Roïaume , des

doutes trê-confidérables contre le procédé

de ce Tribunal & l'inhumanité & 1 injufti-

ce de l'es A^iniftres. Mais le danger que

j'avois à craindre de leur part , contribua

beaucoup h étoufer ces doutes. Je ne laif-

fai pas néanmoins de tems en tems , de m'en

découvrir en grand fecret à quelques-uns de

mes amis ; & dans la fuite j'en fis part à

plofieurs autres , dont la probité m'étoit bien

connue* Je vous dis la vérité, croîez-moi ,

car je ne fuis pas homme à vous débiter

des faufletés. Plufieurs de ces gens de bien

& d'honneur , peniant de même que moi à

cet égard , me rendirent confidence pour

confidence , & me firent connoître leur hor

reur pour cet infame Tribunal. La charité

i ne me permet pas de vous nommer ici au

cun de ceux d'entre eux qui font actuelle

ment vivans ; mais vous verrez à la marge

f , les noms illuftres de quelques-uns de

ceux

.f- Mr. Jofeph da Cunba Brochado , Chevalier de

l'Ordre Roïal , Membre de l'Académie de l'Hiftoire,

Conseiller des Finances , & Envoie Extraordinaire

de Portugal a la Cour de la Grande Bretagne.

Mr. Martinho de Mendoça de Pina d: Proença Ho-

mem , Gentilhomme né de la Maifon du Roi , & le

feu!

^ i
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qui ne font plus , & dont la mémoire doit

toujours vous être chere & refpe&able. Sa

chez aufîi que hors du Roïaume , j'ai trou

vé plufieurs Portugais aflTcz éclairés pour con

damner les procédés odieux de l'inquifition.

& pour défaprouver hautement l'inhumani

té

feul Laïque Portugais ,, verfé dans la connoiffance

de l'Hébreu , du Grec , du Latin & de plufieurs au-,

tres Langues , qui feroit regardé comme le plus

grand Philofophe du fiécle dans fon Païs, s'il ne s'é-

toit pas avifé d'y vouloir décréditer Ariftote, en com

battant fon fyfiême.

Le Rd. Pére Hypolite Moreyra, Jéfuite d'une gran

de modération , de trés-bonnes mœurs & toujours

au-deffus des préjugés de fes'Collégues. Il étoit de

l'Académie Roïale , & ce qui paroitra uirprenant 5 il

étoit membre de l'inquifition en qualité de Qualifi

cateur. /

Le Rd. Pére Emmanuel Guilherme , de l'Ordre des

Prédicateurs & grand Prédicateur lui-même , Quali

ficateur & Examinateur de rinquifition; dans le tems

même qu'a approuvoit la perfécution de ce Tribu

nal contre les Juifs .> il blàmoit & reprouvoit forte

ment fa tt'mérité & fa mauvaife foi , au fujet de la

défenfe qu'il faifoit aux peuples de lire la Sainte E-

criture.

Mon Oncle le Rd. Pére Emmanuel Ribeyra , de la

Congrégation de l'Oratoire .> dont il a été le Pro~

fofito, Examinateur & Qualificateur de rinquifition;

..ce digne homme dans lequel le feu Roi a eu tant de

'confiance & dont vous avez refpeclé les mœurs & la

qualité de l'un des profonds Théologiens du Roïau

me. En réfidant à là Cour de Madrid , à la place

du Marquis d'Abrantei , Ambafladeur de Portugal ',

quel honneur ne s'attira-t-il pas par fa conduite qui

lui mérita la bienveillance la plus diltinguée de la

part
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tè de tous fes Officiers. Deux Minières pu

blics & peut-être les deux plus fameux *

qui aient fervi la Couronne de Portugal fous

le dernier Rêgne, entroient fi bien dans

tous mes fentimens à ce fujet , que vous

pouvez regarder comme leur propre langa

ge , celui que je vais adreflfer bien-tôt aux

Inquifiteurs. Mais {^ns nous arrêter à cela,

vous devez ajouter foi à ce que je vous dis

,& fuivre mon exemple & mes confeils , par

d'autres puiflans motifs. * Vous auriez tort

affurément de me regarder comme vôtre

ennemi. Par ma naulance je fuis étroite

ment lié de parenté avec plufieurs d'entre

vous, & ma qualité de vôtre Compatriote

m'infpire pour vous les fentimens de la plus

inviolable afledion. Il eft vrai qu'aïant ab

juré la Communion de l'Eglilè Romaine ,

pour embrafler la Religion Proteftante **,

vos préjugés doivent naturellement vous in-

difpofec

part de Leurs Majeftés Catholiques a préfent régnan

tes F II éroit de ce nombre & il avoit trés-mauvai-

fe opinion du procédé de l'Inquifition ? fur-tout au

fujet de la défenl'e de la Parole de Dieu en langue

Vulgaire. .

L'Evêque de Lamego, fils du Duc de Gadmâk m'a

dit plus d'une fois .. au fujet de tant de bons livres

dont la leâhre eft prohibée en Portugal, que lesbr

quifiteurt nétoient que du bhes.

* Le Comte âs"Tarouca , mort a Vienne en Au

triche : Se Dom LouYi d: Cunha mort à Paris.

** Cenx qui la profeffent viennent de donner une

'preuye Relatante de leur charité j en montrant h

touj
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vos yeux. Mais , mes chers Parens & 'Amis j

détrompez-vous & daignez m'écouter. En

changeant de Religion j'ai abandonné les dé

lices & les ailances de ^na Patrie , aifances

& délices que je n'ai depuis rencontré nul

le part; je me fuis féparé|pour toujours d'une

digne

tout le monde combien ils craignent Dieu , & corn-"

bien ils aiment lqur prochain. Dés que le dél^ltre

de Lisbonne parvint à la connoiffance de S. M. Bri-

tànique? elle s'adreffa d'abord à ion Parlement , pour

lui demander tin fecours efficace en faveur de ce Peu

ple déiblé. Cette adreffe du Roi elt conçue dans

des termes qui montrent à la'fois la fincére amitié

qu'il porte aux Princes les Alliés. , & fa promptitude

a les récourir dans toutes les occafions qui s'en pré-

fentent ; & ils marquent en même tems fa piété' & fa

fenfibilité pour les détreffes de fes femblablçs , &

d'une maniére bien diftinguée pour celles des Por

tugais. La charité & la générofite du Parlement

l'aïant fait entrer à l'inftant dans . les vues de ion

$lï>i , il lui accorda tout d'une voix cent mille Livres

Sterling , c'eft-à-dire plus d'un million de CruJaAef,

argent de Portugal , pour aider ces malheureux Peu

ples à fe relever de l'on affreufe défolation. Je ne

m'étçndrai pas ici en réflexions. Je prie mes com

patriotes d'en faire eux-mêmes -fur ce fitjet. Se.

roient-ils fort difpofés dans un cas de cetté nature ,

a donner à ceux qu'ils appellent Hérétiques , un fe-

cours pareil a celui qu'ils viennent d'en recevoir

eux-mêmes ? A l'exception de quelques cœurs bien

faits, prefque tous les autres ne fe réjoiïiroient-ils pas

même d'une infortune qui feroit arrivée à des gens

qui ne penfent pas comme eux & qui , félon eux ,

jie méritent pas que l'on ait de compaiïion de leur*

tnalheurs S Réflêchiflea y bien , mes compatriotes î
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'digne & refpeftable Mêre , de plusieurs Frè

res, & de vous tous. Ni «l'avancement de

ma fortune , ni les avantages réels , ni les

efpérances flattcufes qui me rioient du côté

de Lisbonne, n'ont du me faire changer de

réfolution. Affermi par la grace de Dieu

dans un parti pris avec une entiêre connoif-

fance de caufe , & réduit à ne manger d'au»

tre pain que celui que les Fidêles me four-

nîflent , je me fuis retiré à la Campagne &

j'y vis dans un de ces lieux que vous ap

peliez en portugais , & comme par mépris,

un coin Au Monde; j'y donne mon tems à la

culture d'un petit jardin ; mais je ne celTe

de louer Dieu ,. dans l'état où il m'a placé,

& bien convaincu d'une vie à venir , je le

bénis de tout ce qui m'arrive , me repofant

entiêrement fur fa miféricorde , par laquel

le feule j'efpére d'être fauve. Les calami

tés qui viennent d'arriver à Lisbpnne ,- Je

trouble Si la confufion ou vous vous êtes

tous trouvés, & l'affreux châtiment qui vous

a tous menacés, pou voient feuls m'arracher

à la tranquilité de ma retraite. A l'inftant,

abandonnant toute autre 'occupation , ma

fenfibilité & mon devoir m'ont transporté

en idée au milieu de ma chêre & infortu

née patrie , & m'ont pouffé à vous adref-

fer ma trifte & foible voix, pour vôtre con-

folation & pour vôtre bonheur éternel. J'en

treprends cette pénible tâche , dans un tems

où ma tête blanchie, ma main tramblante

&
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& mon corps ufé par les fouffrances , vous

font de furs garands , que fur les bords

du fépulchre , il ne peut entrer dans cette

démarche aucune vuë d'intérêt de ma part,

& que je ne puis me propofer autre chofe

que de contribuer de tout mon pouvoir au

falut de vos ames, par les remontrances que je

vous adrefle, par les avis que je vous donne

& par les vérités que vous avez ignorées

jufqu'à préfent & que je vous annonce. Ma

fituation & le détail que je viens de vous tra

cer , doivent vous convaincre que rempli

de l'efpritde paix & du dëfir de vous retirer

de l'erreur , je ne vous parle ici qu'en qualité

de Chrétien, & corne un véritable ami , unci-

toïen fidêle.un compatriote &unfujet tout dé

voué à la gloire du Roi, & de fon peuple. No-

blefle & peuple du Portugal, Familiers du pré

tendu St. Office, ah ! n'aïez plus de foumiffion

aveugle pour ,les ordres de ce Tribunal , &

ne prêtez plus de ferment d'obédience à

fes Miniftres ! 11 eft tems de rentrer en vous-

mêmes & de fecoùer un joug qui vous avi

lit & qui vous ruine. Que vôtre foumiffion fe

tourne toute entiêre du côté de Dieu , dans

l'obfervation de lês commandemens , & que

vôtre fidélité & vôtre obéïflance , bornées à

vôtre Roi feul , aflermiffent & accroiflent fa

puiflance ! .•

Et vous , race maudite de Dieu & abhor

rée de tout le genre-humain , Inquifiteurs de

Portugal , ( car c'elt tout dire j ) fi vous

vous

\
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-vous prcpofez de tenir encore la même con

duite, & fi vous continuez à vous qhftiner

dans vos iniquités , je ne vous demande pas

vôtre attention ; mais je vous enjoinds de la

part du Dieu de vérité de me prêter l'oreille!

J'avoue que je n'ai rien qui puiffe me rendre

refpeftable , ni même recommandable à des

gens de vôtre caradère. Sans doute que vous

me méprifez parfaitement , & que vous vous

dites tout bas , que vous n'avez rien à crain

dre d'un écrivain qui , de fon propre aveu ,

n'a ni (avoir „ ni aUw«té & qui néanmoins

s'érige en Confeiller du Roi , en Prédicateur

du peuple, & qui ofe décrier les faints pro

cédés de vôtre Tribunal. Puifqu'il n'eft pas

en nôtre pouvoir de le bruler tout vif, ajou

tez-vous peut-être, laiflbns-là ce malheureux

& n'en tenons aucun compte. Vous avez

raifon, & ce que vous venez de dire eft peut-

être la prémiêre & la feule vérité qui foit ja

mais fortie de vôtre bouche. 11 eft certain

que je luis hors d'état de vous faire aucun

mal , & que je n'ai pas plus à redouter de

vôtre part que vous avez à craindre de la

mienne. Mais quoi , donc ? Eft-ce que vos

propres confciences ne vous accufent & ne

vous trahiflent pas ? Eft-ce que la force de la

vérité ne le fait pas jour dans vos cœurs & ne

les plongeras dans la consternation ? Eft-ce

que vos propres remords, ces aiguillons fecrets,

rongeans & infuportables.ne vous rempliflent

pas d'allarmes & d'effroi ? Quand cela feroit

poffible



pofltble & quand même vous .réfuteriez à leurs

retours*continuels, l'idée des jugemens d'un

Dieu fouverainement jufte , & la rigueur a-

vec laquelle il a déja commencé à foudroïer

vos iniquités , ne doivent-elles pas vous pé

nétrer d'épouvante Skde terreur ? Non , vous

n'avez rien à craindre fie ma part ; mais vous

avez tout à craindre de, ce que je vous annon

ce au nom & de la part de Dieu !

O Irjquifiteurs ! ce Tribunal dont vous êtes

les Minittres, '

Hœc maledi&aDomutfuribunrh imago GehemtA,

£/ifabricata facrîi , fatiferàqus mamu

Qui*' il eft l'ouvrage de l'infame Saavedra *

& vous favez vous-mêmes qu'il ne doit fon

origine

* Jean Perexds Saavedra étoit de Cordoue , ou de

Jaen en Efpagne. Aïant amaffé plus de trente mille

ducats à fal'iifier des lettres apoitoliques, il s'en fer-

Vit pour introduire l'Inquifition en Portugal. Il fei-

fçit pour cet effet , d'être Cardinal Légat du St.

iége , & aïant fait fa maifon & pris cant cinquante

domeftiques à fa fuite , il fut reçu en cette qnalité à.

Seville & logé avec de grands honneurs dans le Pa

lais de l'Archevêque; puis s'étant avancé jufqu'à Ba-

dajoz 5 fur les frontiéres de Portugal , il dépêcha un

Secretaire au Roi , pour lui donner avis de fon arri

vée & lui porter de fauffes lettres du Pape, de l'Em

pereur & de quelqurs autres Princes féculiers & ec-

cléfiaftiques 5 quiprioient inftamment SaMajefté de

, vouloir favorifer les pieux deffeins de ce prétendu

Cardinal Légat. Le Roi qui eut de la joïe de cette

Légation j lui fit réponfe cony^e ^aiq Légat , & lui

V- eftv»ï»
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origine qu'a la fnude & à l'audace de cet Im

portee. L'établiflement de cette jurifdidion

en Portugal lui elt devenu fatal.

Au

Sœvœ Inquifîtionis cœcum ac turpe Tribunal

Injtitums Regni, debiliAvit opes.

Qic£ mulu non offert hoc implacabile monjlrum !

Mœftitiam, angores, Jedecus, atque neces !

Impofitit fervilejugum, & ter amata libertas

Dulee bormm vita proh dolor F interiit !

Ejl Sophiu extorris : jo'a ignorantia regwtt.

Qtus dubitat, taceat :' quœrere nemopotefi, '

Biblia verfantes San&a , appellantur iniipâ $

Oppofita ejfe putat, fcire, & haberefideÀ.

Nemo potejl ijlhic tranquille vivere v'ucim ;

Ferpctui comités funt timor atque tremor.

Hocperturbatum Chaos in qua Sede moratur*

Judicium obtorpet , mentis ç^ ufus abejl.

Revera htec ejl qu& Inquifitio fan&a vocatur.

' Ma introdu&a , Natio totaruit.

Nunc mirareprecor! SapiensRex protegit iBaml

Sunt ejus Famuli Marchio, Duxque, Comes ?

envoïa un Seigneur de la Cour pour le complimen

ter & raccompagner dans fon Palais , où il demeura

environ trois mois & établit dans cet intervalle Pin-

'quifitjon dans ce Roïaume.' Aprés avoir pris congé

de Sa Majefté, il forrit de Portugal , fort joïeux d'a

voir réiiffi dans fon deffein ; mais il fut découvert fur

les frontières de Caftille & reconnu pour un ancien

ferviteur du Marquis de Ville-neuve. Aïant été ar

rêté prifomiier , il fut condamné po ur dix ans; aux

Galéres , & défenlesJiii furent faites de plus écrire

fous peine de la"vie. 'L'Arrêt ftit exécuté & il de

meura

>
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Au jugement du favant Compatriote qui a

tracé ce portrait original de l'Inquifition , ju

gement qui eft d'ailleurs conforme aux idées

de tous ceux qui connoiflent bien ce Tribu

nal , il eft la feule caufe de tous les défordres

qui affligent depuis long-tems le Portugal &

qui accablent tous fes habitons, La lefture

de la fainte Bible , c'eft-à-dire la Parole de

Dieu qui a été donnée pour l'inftruction &

pour la confolation des Peuples , par le ca

nal Me fes Prophêtes & de fes Evangéliftes,

y eft entiérement & févéremertt défendue.

L'aimable liberté , le plus doux & le plus

grand bien des mortels , n'y eft point con

nue. L'examen de la Religion n'y a jamais été.

permis , & chacun y eft forcé d'étoufler fes

doutes dans leur naiflahce. Le vrai favoir

étant exilé du païs, la crade ignorance s 'eft

emparée impunément de fon fiége. A la let

tre , il n'y a perfonne qui puifle le vanter ou

fe flatter d'y vivre tranquilement. La natu

re de ce monftre de l'Inquifition eft de ré

pandre continuellement la crainte & la ter

reur chez tous ceux qui refpirent fous les

yeux. Combien le Portugal ne feroit-il pas

phis floriflanc aujourd'hui , fi la cruelle per-

fécution

metira plusieurs années aux Galéres , jufqu'à ce qu'il

en fût entierement retiré en 1 5 5 s. par un Brefdu Pape

Paul IV. qui défira de le voir , pour le remercier fans

doute du bon fervice qu'il avoit rendu au St. Siège-, en

introduisant l'Inquifition en Portugal] où elle s]elt de

puis toujours fouteai&.



fécutioit de ce Tribunal, contre les Juifs fur-

tout , n'avoit pas contraint tant de mondé

d'aller s'établir ailleurs ? Par combien d'au

tres endroits ne porte- t-il pas coup aux finan

ces du Prince , à la profpérité Se, aux in-

tèréts du Peuple ? A moins que vous ne foïez

tous nez aveuglés , vous ne fauriez difeon-

venir de ces vérités. ,

Pour vous montrer, préfen tentent, quel eft

dans le fond vôtre métier , & vous faire fen-

tir au jufte & fans réplique , toute la per-

verfité de vôtre procédé^ pour vous décou

vrir auffi de quel œil ies hommes vous regar

dent , & de quelle maniêre Dieu lui-même

fe propofe de punir vos œuvres iniques , il

faut que je change ici de langage. Le Roi

David va me prêter le fien.- Mais , me direz-

vous peut-être d'abord , ce Roi' n'a jamais

padé de nous ; il n'a pas même connu le

nom d''Inqulfiteur. Je 'pourrais vous répon

dre que ce faint homme en qualité de Pro

phête, qualité que vous n'ofez lui refufer t

a fort bien pu prévoir qu'il y aurait un jour

des Inquifiteers fur la Terre,, & que c'eft

eux qu'il dépeint dans les descriptions affreu-

ies qu'il fait de ces médians & de ces ini

ques, auxquels vous reflembkz fi bien. Mais -

fi David n'a point parlé de vous expreflemenr,

& fi le nom même d'inquifiteur ne fe trouve

dans aucun endfoit de fes écrits , vous ne

duriez pourtant difeonvenir qu'il y par

le très - clairement & très- pofitivement des

perfé-

,
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perfécuteurs , des fanguinaires , des trom

peurs & des perfides. Or vôtre propre con-'

duite & tous vos procédés vont me fournir

des preuves inconteftables de vos méchance

tés , de vos fraudes , de la foif que vous avez

du fang humain & de la cruauté avec laquelle

vous avez pouflevos perfécutions , beaucoup

au-delà de tout ce qu'on a vu faire à tous les

Tyrans vos prédécefleurs. En faut-il davan

tage pour foutenir que le Roi David a parlé

plus d'une fois de vous dans fes ouvrages , &

qu'il-^ous y a fi clairement défignés , qu'il

n'eft pas poffible qu'il ne vous ait eus en

- \ûë?

Voici donc vôtre portrait au naturel ; dé-

mentez-moi fi vous le pouvez. Vous ne vous

occupez qu'à imaginer des méchancetés (a)

& qu'à pénétrer dans les intentions les plus

j^cachées des autres hommes. Vous vous êtes

érigés en Maîtres & en Juges de toutes les

confciences. Mais Dieu tirera fubitement fon

trait contre vous & vos blefiures s'enfui-

vront. Tous les hommes craindront , ils ra-

conteront l'œuvre de Dieu & confidéreront

ce qu'il aura fait. Le jufte fe réjouira en Dieu,

& tous ceux qui font droits de cceiir le glo

rifieront. Vôtre'ocfieufe profeffion vous ù-

blige de vous faifir continuellement de vos

propres compatriotes (£), des Sujets de vôtre

Roi & de quantité de gens qui fans vous vi-

vroirnt

(«) Pi'. *4. Y. 6, &ç, $) PC 5J. v. îï.
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vroient paifiblement.. Par devoir & par of

fice vous vous tenez toujours en embufca-

de (a/: vos yeux épient fans ceffe le trou

peau des défolés ; vous leur dreflez des em

buches dans un lieu caché , c'eft-à-dire dans

vôtre Tribunal , comme des Lions dans leur

fort, & vous vous y retirez jufqu'au mqment

propre^ à faifir vôfre proie & à tomber fur

l'affligé , lors même qu'il fe flattoit de vous

avoir échapé. Vous tuez l'innocent (b) dans

des lieux fecrets, c'eft-à-dire dans les cachots

de rinquifîtion. Vous mettez à mort de

même la veuve , vous n'épargnez pas l'or

phelin , ni même l'étranger. Vous vous dé

chaînez auffi contre les juftes (c) & vous con

damnez fans miféricorde le fang innocent.

Vous agiffez , en un mot , comme fi vous

étiez perfuadés que Dieu ne voit rien (<f) de

ce que vous faites , & qu'il n'en prendra au

cune connoiflànce. Mais vous vous trompez

lourdement , car le Dieu-Fort vous a en a-

botr/nation , parce que vous êtes des fan-

guinaires (i?) & des perfides; & à caufe de cela

vous ne parviendrez pas (/) à la moitié de

vos jours. lia déja préparé contre vousfes ar

mes mortelles (g) : 11 répandra fon indigna

tion fur vous (/)): l'ardeur de fa colère vous fai-

fira. Vôtre palais , c'eft-à-dire , le Tribu-

' nal

(a) Pf. ic.' v. 8, ?, &c (6) Pf.94-v.Ç. (c) Ibid.v.zi.

(rf) Pf. lio.V.lz. & Pf. 94- v. 7- ( O Pf- ?. V. 6.

(/) Pf. s S- v. zi- C&) Pt.-f-y.i4. (./<> Pi'- O-v.ifw



nsl ou vous emprifonnez les uns & où vous

tuez les autres , fera renverfé ( a ) & défolé ,

& il n'y aura perfonne qui habite plus dans

fes tentes. Par l'exercice perpétuel d'une ty

rannie inouïe & d'une conduite folle & ridi

cule , que le Roi & fon Peuple ont autorifées

jufqu'ici , féduits & obfedés par vos rufes

& par vos fraudes , vous avez mis ce pau

vre peuple en opprobre a fes voifins , en

dérifion & en raillerie à tous ceux qui ha

bitent autour de lui,- & vous l'avez fait ve

nir en didon (b) parmi les nations. Mais

toute cette autorité & toute cette puiflan-

ce que les Portugais & leur Souverain vous

ont laiffé exercer impunément jufqu'à ce

jour , & par lefquelles vous les avez fi fort

deshonnorés , vont être abolies. Pour ce-

r la la mort fe repaîtra de vous , vous ferez

mis dans la folfe comme les animaux (c) ,

& toute vôtre force & vôtre crédit feront

con fumés 'dans le fépulchre. En puniflant

aufli rigoureufement que vous le faites la ma

gie , la bigamie , la polygamie, les blafphê-

mes & tous ks autres péchés , en un mot,

où tombe la fragilité humaine, vous avez

cependant grand foin d'ufer d'indulgence

& d'épargner ouvertement tous ceux qui fe

rendent coupables de ce crime abominable

qui attira autrefois la colêre de l'E'ernel fut

les villes de 1a Plaine (d), „& qu'il a détruites

D d'une

(a) ?[.69. v. Z6. (6) Pf. 44- v. 1J. & 14.

CeU'Pi'. 49- v. 14. [>G G«nef. ch. IX.



^d'urne maniêre fi éclatante Se fi terrible*

„afia que cet exemple fervît de monument

^éternel à la poftérité.,. D'ou vient cela, fi

ce n'eft de ce que vous le commettez vous-

même ce crime que la pudeur ne permet pas

de nommer ? Je pourrois vous en fournir

des preuves fans replique; mais je me bor

ne à en appeller là-deffus à tous les Jiabi-

tans de Lisbonne qui fubfiftent encore. Crai

gnez donc miférables & fragiles mortels le

tritte fort de la Plaine ! Vous l'avez déja

éprouvé en partie ; faites enlbrte qu'il ne re

tourne pas fur vous , & que vous n'en foïeZ

totalement confumés ! La calamité s'efl lo

gée an milieu de vos murs (a); mais qu'il

eft à craindre que vos forfaits , vos trompe

ries , vos fraudes & vôtre mauvaife foi n'y

fubfiftent encore, & que l'iniquité & l'im- ,

piété n'y préfident dans vos afTemblées (&) !

Mais le premier & le principal grief que

j'avois à alléguer contre vous, je l'ai reler-

vé à defiein pour le dernier , dans la vue

de vous pouffer à bout & de vous confon

dre par la plus forte de toutes les raifons.

La fainte Loi & la Parole de Dieu ne font

uniquement fupprimées en Portugal , que

par vos ordres infenfés & /yranniques , &

par les peines infinies que vous vous don

nez pour les faire fcrupuleufement execu

ter. Le Peuple portugais n'aïant jamais con

nu les commandemens de fon Dieu , .ne les

a

Ça] Pf. cf. w H. C&] Pf; tf. t. \S,
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a non plus jamais obfervés. Loin de lui

permettre la lecture du Vieux & du Nou

veau Teftament , vous lui défendez avec une

rigueur extrême la le&ure de tous les livres

qui combattent, qui réfutent, ou qui rui

nent de fond en comble vôtre impie fyftê-

me. Ce n'eft qu'à lui que le Portugal eft

redevable de la cralTe ignorance dans laquel

le il eft encore eafeveli , & de ce que fes

malheureux habitans n'ont à parler exacte

ment aucune Religion. Chrétiens à peine

de nom & Idolâtres en effet, on ne fait plus

dans le monde ce qu'ils font , & eux-mê

mes ne fnuroient le dire. Tous les raifon-

«emens dont vous les éblouiOTez & que vous

nous avez fi fou vent oppofés , n'ont* ils7

pas été mille fois convaincus de faufieté &

de mauvaife foi ? Vous lavez en confcience

& par une longue expérience , que vous ne

tenez point devant nos Controverfiftes , &

que dans toutes nos difpur.es, vous nous

avez cédé le champ de bataille , vous aban

donnant vous mêmes au défefpoir de ne pou

voir jamais nous vaincre. Munis de la vé

ritable Loi de Dieu , que .nous pôfledons

dans toute fa pureté , nous ne craignons

point la controverfe qui ne peut fervir qu'à

nous affermir de plus en plus dans nos prin

cipes. Cette fainte Loi fe trouve dan* la bou

che de chacun d'entre nous ; elle eft écri

te dans la langue du païs , nos, femmes &

nos enfans la lilent , la méditent , l'étudient

fans celle & en font leurs délices. Us re

gardent
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gardent avec pitié , les argumens puérils

que vous alléguez contre la lecture de la Pa- .

rôle de Dieu , & ils s'en moquent avec rai-

fon. Comme vous ne pouvez ignorer que

la Religion que vous enfeignez au Peuple,

cft la faufleté même & qu'elle ne peut fou-

tenir aucun examen , vous avez grand foin

d'interdire toute forte de controverfe & tous

les livres, qui en traitent. Si vous permet

tiez la lecture de la Bible , les Peuples ve

nant à y connoitre la volonté de Dieu , ne

rnanqueroient pas de fe révolter contre vous,

indignés d'avoir été trompés d'une maniêre

auffi honteufe & auffi dangereufe. Si vous

ouvriez la carriére à la controverfe, elle ren-

verferoit de même en peu de tems ce fan

tôme de Religion que vous avez élevé en

l'air & habillé d'une façon fi romanefque &

ft ridicule. Voilà comment , & pourquoi ,

vous retenez la Parole de Dieu en injultice ;

mais voilà auffi pourquoi fa Juftice divine

s'eft manifeftée' contre vous. Vous aviez,

pour ainfi dire , aboli fa Loi ; il étoit tems

que l'Éternel opérât (a). Parmi les ruines

de Lisbonne , on compte celle du Tribunal

ou palais de l'inquifition. 11 y a plufieurs

fiécles que vous débitiez que ce Tribunal

eft ce qu'il y a de plus agréable à Dieu,

Îiar les fervices qu'il lui rend en foutenant

a Foi & en concourant à fa gloire. 11 a

détruit cependant ce Saint Office. Oferiez-

vous

OOPf. ii^.v. ittf. '' .



vous dire qu'en cela il s'efl: montré ingrat

envers vous, ou qu'il n'a pas eu allez de

pouvoir pouf garantir ce palais de la def.

fruftion ?' Mais n'eft-il pas vraifemblable ,

au contraire, que s'il en a fait un mon

ceau de ruines , c'eft parce qu'il l'avoit eti

abomination 8c que bien loin d'être touché

de vôtre faux zèle , il le déteftoit vérita

blement & ne le .regardait que comme une

fureur barbare & une perfécution infernale ,

& par conféquent comme un fervice indi-

grte de lui , & diamétralement oppofé à ce- '

lui qu'il exige de fes ferviteurs ? A la vuë

donc de la deftrudion de ce que vous ap

peliez le Saint Office , & des raifons que

je viens d'alléguer , peut-on douter qu'il

n'ait paru aux yeux de Dieu \ un Office

diabolique , & digne d'être englouti dans les

abymes ?

inquifiteurs ! Le chemin où vous mar- , v

chez, ensuivant fi ferviletnent les traces de

vos prédécefleurs («) , vous rend tout a la

fois criminels envers Dieu & ridicules aux

autres hommes. Que fi vous perfiftez dans

vôtre égaremeht , fans aucun égard à ce que

le genre-humain exige~'de vous & à ce que

le Dieu-Fort vous commande , c'eft une mar

que fure, je le dis en tremblant, qu'il vous

a réprouves à jamais , à caufe de la dureté

de vos cœurs Pharaoniques , incorrigibles & ^

femblables à celui de ce malheureux Roî \

D. 3 de,

^ (a) Pf. «.-y. H,



ÎSe l'Egypte. En ce cas-là , & tandis que

je vous verrai marcher dans le chemin de

Ja perdition , je ne me repentirai point de

l'aigreur avec laquelle je vous parle. Quoi

que les noms d'impoiteurs , de fauflaires ,

de fcélérats, & autres de cette nature (oient

rudes & três injurieux, n'eft-on pas fondé

à les appliquer à ceux qui par leurs forfaits

continuels & publics , le rendent les enne

mis déclarés de Dieu & les ennemis mor?

tels de leur prochain ? C'tften vous regar

dant comme tels , & non par aucun motif

d'animofité , ni de paffion, que ma plume

vous dépeint de fi noires couleurs. Je ne

dois 'donc pas vous en faire des excufes.

\ Le nom d'Inquifiteur eft le plus honteux

'& le plus odieux que l'on puifle donner à

un mortel. Cependant vous le recevez &

vous l'agréez comme un titre d'honneur qui

vous eft propre. Convenez donc que tous

les autres noms que je vous donne vous

conviennent , & qu'il m'eft permis de les

mettre en ufage, lans manquer à la cha-

tite- & fans blefler les règles de la bien-

féance.

Inquifiteurs, encore une fois ! Le fouve-

rain Créateur ,' le Dieu des miféricordes ne

vous a peut-être point rejettés pour toujours

(a). 11 vous a fait pancher tous jufqu'à la

poudre (£) ; & il vous a tous attachés con

tre la terre j mais a-t-il oublié d'avoir pitié

A~t-U
(«; Pf.iz. v,CZ4. (6) Pf.a44. V. *|t
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'(a) ? A-t-il reflerré par colère toutes fes corn*

pallions envers vous ? Vous n'en lavez rien;

pon plus que moi. Je fais néanmoins & vou*

devez aulfi le reçonnoître , que les rtffour.

ces de fes gratuités font infinies ; qu'il fe tient

toujours prês des miférables (£) & des af-

fligés , & fouvent même de certains pé

cheurs qui paroilTent entiêrement deftifués '

de fa grace , par la qualité des châtimens

dont il les vifite. Nous ne pouvons que

nous tto.nper, lorfque nous voulons péné

trer dans les voies dé Dieu. On peut di

re hardiment que la plupart de fes châti-

jnens font de véritables faveurs qu'il fait aux

hommes. Seul il lait tirer les plus grands

tiens des maux les plus accablans. Il châ

tie en pêre les enfans qui lui font rebelles ,

i& il les porte par-là à fe repentir & à ren

trer ainfi dans les chemin de la vie. 11 eft

.donc encore poffible que vous foïez du nom-

-fore de ceux que Dieu ramêne de cette ma

niére dans la route du falut. Par quelle ob«

$hnation fatale rélateriez-vqus maintenant à

la voix paternelle qu'il vous adrefTe, par

l'organe d'un de vos plus tendres compatrioi-

tes, parent des uns, & ami des autres (c) ? ,

Pour l'amour de Dieu vôtre Créateur & vô

tre

<tf) Pf. 77. v. ?4. 00 Pf. S9, V. ?4-

[c] Je ne me vante ici de rien qui ne foit vrai.

XJn Inquisiteur n'accorde prefque jamais fon amitié

'à qui que ce foit , & cela eft fi connu en Portugal ,

qu'on y taxera de vanité l'honneur dont je me van

te ici, Le grand Iuqujfitem Ui. Hvno da Silva tdiet



(«*) t
tre Rédempteur , ouvrez les yeux & prê

tez l'oreille ! Dépouillez-vous de vos an

ciennes habitudes & prenez une nouvelle

conduite. Défavouez ouvertement & fans

détour celle de vôtre prétendu St. Office ;

concevez vous-mêmes pour lui de l'exécra

tion ; déclarez au Prince , & notifiez à fes

fujets , que cette Jurifdiftion eit illégitime,

contraire à la Loi de Dieu , pernicieufe au

bien du Roïaume, nuifible aux intérêts ,

aux libertés & aux confciences des peuples.

Convaincus enfin que le Tribunal de l'Inqui-

lition eft injufte , cruel , tyrannique, travail

lez

de la maifon des Marquis d'AUegrete , & ci-devant

Rhéteur de l'Univerfité de Coimbre , eft celui que

'j'ai en vue' à ce fujet. Qualité d'Inquiiîteur à part,

il m'a conftamment honoré de fon amitié , fur-tout

lors de mon départ de Lisbonne en 1734. Pendant

trois années confécutives , il a entretenu avec moi

ime correfpondance réguliére & il nrécrivoit pref-

que toutes les poftes. Malgré fes grandes occupa

tions ) il avoit la bonté Se le foin de me cammuni-

niquer tout ce qui fe paffoit de plus particulier

dans la famille , dans la Ville , Se a la Cour. Pour

rendre ici la juftice qui eft due aux bonnes qualités

de ce Seigneur , je dirai que le Prince Eugène avoit

accoutumé de dire , qu'il ne pouvoit comprendre.

comment elles fe trouvoietit dans la perfonne d'un

Inquifiteur. Le phénoméne lui fembloit des plus

rares & tout-à-fait fingulier. Qualité donc d'Inqui-

fiteur à parts ce Seigneur en pofféde beaucoup d'au

tres trés-folides & trés-refpeâables. C'eft la pure

vérité qui m'arrache cette confeffion j indépendam

ment des fentimens de gratitude qui m'attachent h

.lui. ; En parlant aifi**Inquifitenrs en général , il me

failbit bien de la peine d'y comprendre aufli c«.

' grand homme.
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lez Ies'prémiers à le renverfer, à l'abolir &

à l'anéantir pour-, toujours : tournez -enfuite

vos talens & vos lumiéres du bon côté: em-

ploïez les uns & les autres à favorifer de

toutes vos forces la Loi de Dieu , à lui don

ner une libre entrée dans tous les cœurs &

à faire obierver religieufëment fes comman—

démens : appliquez le refte de vos foins à

.procurer au Souverain & à tous fes Sujets,

la paix, la concorde, la tranquillité & la

liberté , dont ils ont un fi grand befoin. En

un mot , repentez-vous de tous vos iniques

procédés ; & peut-être deviendrez-vous en

core les plus heureux des mortels , par la

joï'e queDieu reflentira de vôtre converfion ,

& par les bénédictions fans nombre dont

vous ferez cpmblés par tous les habitans de

la terre.

Si vous vous déterminez à donner enfin

cette fatisfaftion au genre-humain , vous au

rez bien-tôt la paix ,avec tout le monde.

Ni moi , ni qui que ce foit ne vous trai

tera plus d'Inquifiteurs. Ce titre d'anathê-

me fera changé dans celui d'enfans de Dieu

& de gens de bien ; titres les plus glorieux

& les plus doux que puiflTent porter des

êtres raifonnables. Quant à moi, la feule

fuppofition% & la feule efpérance de vôtre

repentir eft fur le point de me défarmer &

de me faire changer de langage. Prodigue

jufqu'ici en reproches & en menaces , vous

me trouveriez en ce cas-là, l'homme du mon

de le plus libéral en louanges & l'Ecrivain le

plus



plus porté à réhauffer vôtre vertueufe &gb.

rieufe rélblution. Vous verriez alors que

ce n'eft par aucun mouvement d'inimitié

perfonnelle que je déclame contre vôtre çon.

duite , & le changement de la mienne dans

jmes écrits vous convaincroit que mes repro.

ches ne tombent fur aucun de vous en parti

culier, mais que mon devoir m'oblige de

m'élever contre l'injuftice, de protéger la

vertu & de défendre hautement les droits de

l'humanité.

Mais , me direz-vous peut-être ici , Dieu

jert courroucé , il cache de nous fa fainte face

(«), il nous oublie dans nôtre affli&ion & il

nous a entiêrement abandonnés. Nullement.

KalTurez-vous. Celui qui vous infpire le dé-

'fir & la réfolution de vous repentir eft tout

prêt à vous exaucer ; il veut vous retirer de

vos calamités , & il eft difpofé à oublier &

même à pardonner toutes vos oflenfes. Chers

convertis, heureufes Créatures , renouvelléesi-

par la gracie de Dieu , vous dirois-je alors s

hâtez-vous de vous profterner en fa préfenc»

& dites-lui avec une fainte componction :

- O Eternel, Dieu des armées , foit par igno*

rance , foit par méchanceté , nous nous fem

mes tous rendus coupables envers Toi ! Nos

tranfgreffions font énormes & en grand nom

bre ! Comme nos prédécefTeurs nous n'avons

pas été attentifs (i>) à tes bienfaits : nous np

t'avons pas recherché en efprit & en vérité ,

mais

C « 3 F1- 44- v. a*. £ h J fi. io6. v. 6. i& 7.



mais nous nous fouîmes rebellés .contre Toi:

nôtre témérité & nôtre malignité ont été por

tées au plus haut point : nous avons aboli

ta fainte Loi , & afin4 d'accommoder à nos in

térêts la petite portion que nous en avons re

tenue, nous l'avons eftropiée, mutilée &

totalement défigurée : accablés fous le poids

de ces grands forfaits nous fentons que nous

fommes indignes de ton fuport & de ton par

don ; mais pleins de confiance en tes miféri-

cordes infinies , nous ofons y recourir , &

prolternés en ta préfence , les yeux pleins

de larmes & le cœur navré & froifle , nous

te fupplions de nous rendre la joïe de ton fa-

lut : nous avons péché contre toi , contre

toi proprement («) : toutes nos aftions nous

font horreur & nous nous déteftons nous-

mêmes : tu nous as vifités de tes verges; maïs

nous connoiflbns que tu l'as fait avec juftice;

nous recevons tes châtimens avec foumifïïon;

& même nous t'en remercions ; car l'afflic

tion nous a été bone(£) & convenable. Avant

que de tomber dans cette affli&ion , & dans

les calamités qui nous environnent , nous

allions à travers champs , mais à préfent nous

voulons reprendre & fuivre le droit chemin ,

& nous nous propofons de recevoir &defai- *

re recevoir ta parole , d'obferver & de faire

obferver tes commandemens. Dieu de nôtre

délivrance (c) , rétablis nous & fais cefTer la

colère que tu nous as montrée ! Tourne ta

' la] Pf. «. v. 4- E&] Pf. "5. V. 67. & 71.

tc^Pf8S.v.4.

/



face vers nous (a) , car nous fommes affligés

& déïolés ; les détreflTes de nos cœurs s'aug

mentent de jour en jour ; retire-nous- hors

de nos angoiffes , change nôtre deùi) en allé-

greiïe (£) & en acceptant nôtre pénitence,

daigne nous regarder favorablement. Tu vois

que nos yeux font défaillis (cj dans cette at

tente , , que nous fommes las de crier , & que

nos gofiers en font deffèchés. Eternel , ne

nous abandonne pas dans nos bonnes réfolu-

tions, & accorde nous la grace & la force

de les accomplir , afin de procurer & de fa-

, ciliter à tes créatures le falut éternel , & afin

de te rendre à jamais l'honneur & la gloire qui

te font dus !

J'avoue que ce changement de conduite de

vôtre part pourra rencontrer d'abord quelques

obftacles & quelques embarras ; mais qu'ils .

ne vous rebutent point. Vous n'entreprenez

rien qui ne tende à la gloire de Dieu. Vous

pouvez donc compter fur fùn fecours , & à

cet égard vous pouvez dire hardiment que

vous n'avez rien à craindre. Quand ou vieq-

droit à remuer la terre (d) & que les monta

gnes fe renverferoient dans la mer ; quand les

eaux viendroient à fe troubler & à s'élever &

que les rochers s'ébranleroient par la fureur

de leurs' vagues , vous ne devez pas vous en

allarmer , ni vous en épouvanter. Le Dieu

qui vous aflifte eft le Dieu-Fort qui faura bien

vous.

MPf.2S.v:iï,&c. ÇtfKjo.V^z. |>3F£f;.v.s,

M Pi'. 4*. v. J> 1, J. & Pf. sj. v. $. & 6.
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vous garantir & vous retirer de tout péril,

11 eft toujours à côté de ceux qui marchent

dans fe« voies. Suivez-les donc conftamment

& avec affurance, & vous obtiendrez fans

peine & en peu de tems , le but que vous

vous propofez, malgré les obftacles qui pour

raient s'oppofer à vos pieux deffeins.

Sire, je ne pouvois qu'être prolixe dans la

dénonciation que je viens défaire à la Noblef-

fe, au Peuple de Portugal, & auxlnquifiteurs,

des terribles menaces de Dieu contre ceux

qui violent, ou qui méprifent fa fainte Loi;

& des promeffes certaines & ravifiantes qu'il

fait à ceux qui la refpedent & qui l'obfervent.

Avec la grace & l'affiftance de Dieu , fans lef-

quelles je ne faurois compter ni fur mes bon

nes intentions , ni fpr les efforts que je fais

pour retirer vos fujets de l'erreur où ils crou-

piflènt , j'efpère que la crainte de ces mena

ces & que l'efpérance affurée de leur Salut ,

feront fur eux une falutaire hnpreffion. Dans

la fia teufe idée que V. M. voudra bien enco

re m'accorder quelques momens d'attention,

je vais prendre la liberté de lui repréfenter -

ce que je penfe au fujet de l'abolition de l'o

dieux Tribunal de l'inquifition.

La défenfe que les «Inquifiteurs ont fai

te de la leâure de la, Parole de Dieu , &

qui met tous vos Sujets dans l'impuiflance

de connoître bien fa Loi, cette défenfe,

dis-je , une fois levée, ces mêmes Inquifi-

teurs revenus de leur égarement feront les

premiers à découvrit à V. AL tous les ex

cês



ces & tout le danger du procédé de leur'

Tribunal , & la néceffité abfoluë qu'il y a

d'y apporter un prompt remêde. Ce moïen

de la converfion des Inquifiteurs & les con-

feils qu'ils pourroient, donner à V. M. fur

ce fujet , ce moïen , dis-je , feroit le plus

court, le plus facile & le plus propre pour

reformer lés abus déplorables qui deshon-

norent vôtre Roïaume. Mais fuppofez , ce

que Dieu veuille détourner, que les lnqui-

fiteurs s'obftinent à défendre leurs erreurs ,

& qu'ils s'endurciffent dans leur éloignement

pour la vérité, c'tft alors à vous Sire, à

prendre le Sceptre en main 8c ,à parler en

maître & en pére de vos fujets opprimés.

Dieu vous l'ordonne expreffément & il l'at

tend de vous. Que V. M. fe fouvienne ici

qu'elle tient fon autorité de Dieu feul & par

Coniéquent qu'elle ne doit obéïr qu'à cet

Etre Suprême. Si vous daignez confronter

le XX- Chapitre de YExode avec les litur

gies portugaifes , vous vous convaincrez fans

peine que la Loi de Dieu n'eft point con

nue' en Portugal telle qu'elle eft véritable

ment. Vous etes donc néceffairement obli

gé d'y remédier & , en qualité de Monar^

que ' abfolu , vous n'avez qu'à le vouloir.

Vous pouvez de ce feul mot tel ejl mon bon

ptaifir , faire recevoir la véritable Loi de vô

tre Dieu , dans toute l'étendue de vos do

maines , Jufqu'ici l'autorité & la puiflànfce

de l'inquifition y ont mis obftaele , & l'au

dace de fes Miniftres les autoit portés peut-

eue



être jufqu'à réfifter & à s'opppfer à vos vo

lontés. Ce n'clt plus la même chofe au*

jourd'hui. Dieu lui-même a abymé l'Inqui-

fition & il a difperfé & confondu tous (es

miniftres. Vous n'avez donc qu'à dire je

le veux , je l'ordonne , que ce Tribunal ne foit

plus rétabli & que perfonne n'ait la har-

dieffe de le relever de fes cendres , & foïez

affuré que vous ferez ponctuellement obéi.

Ordonnez qu'il n'y ait plus qui que ce foit

qui fe revête du titre d'Inquifiteur & que

tous ceux qui l'ont porté jufqu'ici y renon

cent pour toujours. Une volonté fi fainte

& fi refpeçfoble ne manquera pas d'être ob-

fervée, Suppofons ( car il y a tout à crain

dre de la violence & de la mauvaile foi des;'

Inquifiteurs (a) ) qu'au milieu de leurs cala-

mites & fortant pour ainfi dire de la fofle

& de l'abyme, ils fe rebellent néanmoins

contre vos ordres & qu'ils s'efforcent d'en

arrêter l'exécution. Le tems de ces fortes

de craintes eit paffé & elles feroient à pré-

fent hors de faifon. Lorfque vous aurez

prononcé la fentence d'abolition de ce Tri

bunal , il n'y aura Sire, qu'à communi

quer à vos peuples les piaflantes raifons qui

Vous y forcent. La nation confternée & en

deuil des châtimens terribles que les iniqui-'

tés de l'inquifition & fes propres dérègle-

mens

f o] Pendant que leur converfion n'exiltera que

dans mes ïbuha;ts , je continuerai à parler d'eux

avec toute la véhémence néceffa're .> pour les porter

à fe recôonoitre } ou pour abolir leur tyrannie.



mens lui ont attiré de la part de Dieu , éft

toute difpofée à vous applaudir & à vous fé

conder dans la fuppreffion de cet 'Office in

fernal. Dès que vous déclarerez ouvertement

vos intentions à cet égard & que vous dé

pouillerez leslnquifiteurs du pouvoir qu'ils

exercent fur vos fujets , vous verrez tous ces

hypocrites difparoître à l'initant de vos Etats.

Un grand nombre de gens éclairez & fem-

blabïes à ces illiiftres morts dont j'ai fait men

tion ci-deffus, fe préfenteront à vous tels

qu'ils font, & ne craignant plus rien dela

patt des Inquifiteurs , ils vous parleront en

pleine liberté. Ils vous dépeindront bien plus

éuergiquement que je ne le puis faire , les ex-

,cès inouïs de cet affreux Tribunal, & vous

frémirez , Sire , à^'ouïe de tant d'horreurs.

Il arrivera même que la plupart de ces In

quifiteurs, faifisà leur tour de la même ter

reur qu'ils ont infpirée aux autres , fe

foumettron-t à vos ordres & fe confor

meront à vus volontés. Vos Peuples n'ont

jamais pu fouffrir un pouvoir illégitime, dès

qu'ils l'ont reconnu tel , auffi (ont-ils célè

bres dans l'hiftoire à cet égard ; & vous n'i

gnorez pas , Sire , que c'eft à cette difpofi-

tion que l'augutte mailbn de Bragance ett re

devable de fon rétabliffement fur le trône de

les ancêtres. Raffurez-voùs donc fur vos fu

jets , & quand même il ne s'agrroit pas ici

de la gloire de Dieu & de leur falut , la

feule aflection qu'ils vous portent les engage

rent



(67)

roit à emploïer , comme ils l'ont toujours

fait , toutes leurs . forces pour vous foumettre

vos ennemis, ou vos Sujets rebelles. Lesln-

quifiteurs condamnés ainii à un fîlence & à

un oubli éternel , & la Loi de Dieu rendue

a vos Sujets , ils la recevront d'un confente-

ment unanime, & fe prêtant de tout leur

cœur & avec la douceur qui leur eft naturelle,

à l'obfervation la plus rigide de fes Comman-

demens , ils banniront bien-tôt de chez eux

l'idolâtrie & la fuperftition.

Suie , avec ces deux monftres, il faut

cbafler auffi de chez vous celui de la perfé-

cution contre les Juifs ; car celle que l'In-

quifition exerçoit envers vos fujefs chrétiens

tombera d'elle-même avec l'abolition de ce

Tribunal. Les crimes de ces Chrétiens, ceux

qui font réellement dignes d'un châtiment

exemplaire , rentreront alors fous la jurifdic-

tion du magiftrat ; il leur infligera les pei

nes portées par les loix du Roïaume; & tout

le inonde donnera le nom de juftice à ce

qui n'étoit auparavant qu'une cruelle perfé-

cution. Celle que l'on fait aux Juifs & à

laquelle les Portugais en général , aplaudif-

fent par un zèle mal entendu, faux dans tou

tes fes parties & fondé uniquement fur la

bafe ruïneufe des préjugés les plus abfurdes.

Cette matière étant fufceptible de beaucoup

d'étendue , je me bornerai ici à préfenter à

V. M. quelques réflexions effêntielles , di

gnes de fon attention & propres à lui fai-

E re



re fentir que cette perfécution doit ceflèr

pour jamais , dans toutes les jurifdicîions de

ion Roïaume. Je penfe donc que confor

mément à la Loi de Dieu & à la douceur

des préceptes de l'Evangile , de même que

pour l'avantage du Portugal & par les in

térêts de la plus faine politique , les Juifs

doivent non-feulement y être tolérés , mais

qu'il faut même leur y accorder une entiê

re liberté de confcience & leur permettre

le libre exercice de leur Religion.

L'Ecriture Sainte ne donne prefque jamais

au peuple Juif que le nom dépeuple At Dieu.

Ce peuple naturellement revêche s'eft rebel

lé plus d'une fois contre fon Maître fuprê-

me; mais ce Maitre qui l'aimoit tendrement

lui a pardonné plus d'une fois (a) & ne pou-

A'ant fouffiir qu'on l'opprimât , il a puni bien

des Rois à caufe de lui (&). 11 eft vrai que

Dieu a châtié rigoureufement leur idolâtrie ;

mais il les a toujours retirés de l'efoUvage

Se des maux auxquels il les avoit livrés à ce

fujet. Ce peuple incrédule aïant refnfé de

reconnottre le Meflie dans la perfonne de

Jéfus-Chrifî , trompé par les Pha'rifiens fes

aveugles conducteurs , a eu le malheur fu-

néfte de mettre à mort celui qui venoit lui

acquérir le falut & la vie. Ce Rédempteur

fiit cependant le prémjer à intercéder auprês

de Dieu en leur faveur , en difant qu'ils nefa*

vaient

(a) ?{. 106. V. %9. &C. (6) Pf. 10J. V« |Z4>



voient ce qiCfîs faifoient *. Dans la fuite , ils

fe font roidis contre l'Evangile , & le plus

grand nombre d'entre eux a perfévéré juf-

qu'ici dans un attachement inébranlable à

l'ancienne Alliance que Dieu avoit con-

tradée avec leurs péres. 11 eft vrai que leur

endurciflement eft manifeftement puni par

leur totale difperfion & par les foufftances,

de tout genre qu'elle leur occafîonne. Ce

pendant Dieu les tolêre encore fur la terre,

il les y conferve , & de même qu'à tous les

autres pécheurs , il leur accorde le tems

de fe reconnoitre & de fe repentir. En An

gleterre, en Hollande, en plufieurs lieux

^e l'Allemagne & en beaucoup d'autres païs,

ils jouiïïent du libre exercice de leur Re

ligion. Dans plufieurs païs Catholiques Ro

mains , leurs Synagogues font tolérées & le

culte qu'ils y rendent à Dieu y eft permis

Sar cela même. Le Roi de Naples , fils du

oi d'Efpagne & nommé par excellence le

Roi Catholique,' fouffre leurs Synagogues

dans fon Roïaume. . Le chef de tous les Prin

ces^ de la communion romaine, l'Empe

reur. d'Allemagne en fait de même. . Il y 'a

des Juifs & des Synagogues dans tous.fes

états héréditaires, fa'ns en excepter même

Vienne en Autriche , lieu de la réfidence de

S. M. Impériale. Allons plus loin. Le pré

tendu chef de l'Eglife Catholique Romaine

ne leur eft pas moins favorable, témoin la

E * Synagogue

* Luc. XXIII. 34.



Synagogue quils ont dans Rome même;

/

,Sire , n'eft-ce pas une chofe étrange & d'u

ne abfurdité incompréhenfible , que les Juifs

bien loin S'être tolérés en Portugal y aient

fouffert de tout tëms la perfécution la plus

violente & la plus confiante ? Les Portu

gais ne favent que répondre à ceux qui leur

demandent d'ou vient que leur Roi prétend

| être , ou paroître meilleur Chrétién & plus

religieux à cet égard que les chefs tempo

rels & fpirituels de la Religion qu'il pro-

feffe ? Sire,; n'étes-vous pas également le

pére de tous vos fujets , & les Juifs nés

dans vos Etats ne font-ils pas de ce nom

bre ? Gomment V. $1. pourroit-elle donc

fe laifTer porter encore à les opprimer & à

les peifécuter , uniquement parce qu'ils ont

le malheur de ne penfer pas de même que

vous & vos autres fujets ? Réfiêchiffez ici un

moment, Sire, fur les maux qui ont ré-

iulté de tout tems , & qui réfultent enco

re & pour vos Peuples & pour vos propres

intérêts , de cette odieufe perfécution.

Le plus grand ornement des Jéfuïtes , cet

homme capable d'illuftrer feul la Nation por-

tugaife (a) , le Père Antoine Vieyra Qa) en

un mot , fut autrefois un véritable fléau dont

Dieu

(a) L'Illuftre Feijoo a appliqué au Pére Vieyra ce

que Patercului difoit d'Homére. Neque ante illum quem

imitaretur , neque Jo/i illum qui eum imitari pojjet , in-

ventus eft.

(&) Voïez la Bibliotheque Lufitane de Mr. Barba/a ,

& tous les meilleurs écrivains Portugais, en général.
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Dîeu vifita le Tribunal de l'Inquifition , du

tems des Rois Jean IV. Atphonfe VI. & Pier

re II. Ses manufcrits qui n'ont jamais vu le

jour * fe trouvent actuellement dans vôtre,

bibliothèque roïale ; & il y en a une partie

tranlcrite de la main de mon pére & une

autre de la mienne propre. Ces manufcrits

font très-rares en Portugal ; cependant il y

en a quelques-uns entre les mains des plus

grands Seigneurs & des plus favans du Roïau-

me. En fortant de Lisbonne j'y ai laifle tous

les miens ; & je compte cette perte au nom

bre des plus grandes que j'aie faites de ma

vie. C'eft dans ces monumens ou régnent

le bon fens & l'équité , que les Portugais les

plus capables de méditation ont toujours pui-

ië les .doutes qu'ils ont eu au fujet des pro

cédés de l'Inquifition & particuliêrement fur

la cruelle perfécution qu'elle exerce contre

les Juifs. Le Portugal ne faifoit que de for-

tir de fa longue oppreffion , lorfque le Pêre

Fleyra y publia fes écrits , & fes Rois n'y fi

rent pas toute l'attention dont ils étoient di

gnes. Ils ne penférent qu'à profiter de la

conjoncture ou ils fe trouvoient & qui exi-

Çeoit tous leurs foins pour s'affermir fur un,

'rône encore tout chancelant & qu'ils ve-

noient

* A l'exception d'un feul qu'on a imprimé & qui

si été d'abord rigoureufement prohibé par i'Inquifi-

tion. Il fe trouve cependant dans plufieurs biblio

théques du Roïaume ; dans celles par exemple du

Duc de Cadaval , du Marquis d\4brantii , du Gorn-,

te de Vimiejro &c.

s
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noietlt de recouvrer. Ils laiflerent donc l'In-

quifition fe faifir de ce refpeftable Jéfuïte , &

le, renfermer dans fes cachots pour être enfin

livré aux fiàmes. Soit foiblefle, foit pruden

ce , foit l'efpérance d'exécuter un jour fon

deflein , il fe retrada & demanda pardon.

Ce fut à ce prix qu'il évita Je bucher qui

lui étoit préparé , & qu'il fortit de prifon ,

condamné pourtant au baniflement. Il fe ren

dit à Rome ; il y intenta d'abord procês aux

Inquifiteurs de Portugal, & il s'en tira d'une

maniêre auffi glorieuie que finguliére. Ses

accufations furent admifes dans le Confifïoire

des Cardinaux qui unanimement lui rendi

rent la juftice qui lui étoit due. Le Pape

en confédération des talens qu'il fit éclater

par fes fermons (à) , & par lês autre§ com-

pofitibns , lui donna un Bref par lequel il

l'exemptoit à jamais , lui &fes ouvrages de

la juridiction de l'lnquifition. A l'abri de

cette protection , il retourna en Portugal ,

où il vécut plufieurs années fort paifiblement

&yHt imprfmer plufieurs volumes de fer

mons , dans lefquels il eut foin d'inférer plu

fieurs de ces . mêmes propofitibns , pour

lefquelles les Inquifiteurs avoient voulu au

trefois le faire brûler tout vif. Cependant il

ne

O) II en a prononcé quelques - uns en préfence

de la Reine Chriftine de Suéde ; & cette Prince/Te

Taïaut choifi pour fou Confeffeur , il s'en excufa a-

vec beaucoup de modeftie , & refufa l'honneur que

cet emploi pouvoit lui procurer.



ne publia jamais le Bref qu'il avoit obtenu du

Pape , & ce n'eft qu'aprês fa mort qu'il a été

trouvé parmi fes autres papiers. L'authen

ticité de ce Bref fe prouve, en ce que la Cour

de Rome ne le délàvoua point, lorfqu'il fut

publié , & que les Collègues du Pêre Vieyret

ne manquêrent pas de le faire confirmer à

Rome. Ce'monument qui eft un opprobre

inéfaçable pour les Inquisiteurs eft aujour*

d'huientre les mains de tout le monde favant;

& fi le peuple de Portugal n'en a pas eu con-

noiflance , c'eft parce qu'il eft conçu en la

tin * Si vous voulez , Sire , jetter les yepx

fur les manufcrits en queftion qui font dans

vôtre bibliothèque , vous y trouverez fuffi-

famment dequoi juftifier la prote&ion que je

cherche à vous infpirer en faveur des Juifs ,

indépendamment des raifons que je prens la

liberté de vous en alléguer ici.

Quel contrarie n'y a-t-il point dans la con

duite que l'on tient en Portugal à leur égard ?

Ceux qui naiflent vos fujets & qui devien

nent parla vos enfans , fpnt continuellement

perfécutés juiqu'à la mort par les Inquifiteurs,

& ils font regardés par tout le refte de vos

fujets avec le dernier mépris , dans le tems

que ceux que ces traitemens 'ont banni du

' Portugal

* Ce Bref qxu lui fut donné par le Pape Clément

X. commence ainfi : DileCte FM falutem h Apoftoli~

cam benedittionem. Religionis xeluf, SacrarumlhteraJ-

ntrrt Jcientia , vitœac morum honefta , aliaqfte laudabh

Ha probitatis , ac virtutum mérita 3 Juper qui? apud »oj(

fide digno tommendark téfiimonio 3 &c.
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Portugal qui fe font établis dans les Païs é-

trangers , y jouiflent de vôtre protection &

de vôtre bienveillance. Les Miniftres pu

blics qui repréfentent vôtre perfonne facrée

dans ces païs-là , les fréquentent , les hono

rent, les confidêrent ; & tout cela à juite

titre , car les Juifs les,ont convaincus de tout

tems que , fans fe reflentir de l'injuftice qu'on

leur témoigne en Portugal , ils n'en font ni

plus ni moins tout portés pour le fervice de

vôtre couronne ; fervice dans lequel ils ont \

fait éclater en toute occafion une fidélité à

toute épreuve , & une force de zêle qu'on

ne fauroit jamais aflfez louer. Les preuves

de cette vérité- font fans nombre, & je ne

faurois en faire ici l'énumeration , car^Ueme

mcneroit trop loin. Quelques exemples des

plus récens fuffiront pour en convaincre Vô

tre Majefté.

Depuis plus de cent ans , c'eft prefque tou

jours un Juif qui , en qualité d'Agent du Roi

de Portugal, s'emploie au fervice de cette

Couronne , à Hambourg, à Livorne , à Fer-

rare & ailleurs. C'eft depuis ce tems-là que la

famille Nunes da Cojta a été deftinée au même

fervice à Hambourg & à Amfterdam. Edouard

Nunes da Cojla , au commencement du rêgne

du Roi Jean IV. & lorfque ce Prince avoit

grand befoin de fecours pour s'affermir fur le

Trône , fut le prémier qui lui envoïa de

Hambourg , ou le Roi l'avoit nommé fon

Réfident («) , deux Vaifleaux chargés de tou

tes

00 L'an t«4i,
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tes fortes de munitions. ' A moins que d'a

voir Iu, ainfi que je l'ai fait, les lettres de

remerciaient que le Roi lui écrivit à ce iujet ,

& dans plusieurs autres occafions , & qui fe

trouvent entre les mains de fes héritiers , on

ne fauroit croire les expreflîons de reconnoif-

fance dont elles font toutes remplies. Ce

Réfident continuant d'exercer fa charge avec

beaucoup de fidélité & un zéle univerfelle-

ment reconnu , s'attira avec la confidéra-

tion des Portugais en général, celle de la

NoblefTe de Hambourg, & de plufieurs Mi-

niftres publics qui y réfidoient de fon tems.

Leur eftime éclata fur-tout aprês fa mort; car

pour honorer fa pompe funèbre, ils la fi

rent accompagner par leurs propres carofTes

attelés de fix chevaux , & au nombre de

trente. Jerôme Nîmes da Cofta fon fils aîné lui

ayant fuccedé , il fe rendit de Hambourg à la

Haye, pour y affilier de fês grands.talens pour

Ja négociation, Dom Trijlam Je Menthça, que

le Roi de Portugal avoit envoié aux Etats

Généraux. Les bons offices qu'il rendit à ce

Miniftre , & à François de Soufa Coutinho fon

fuccefTeur, lui méritêrent de la part de ces

deux Ambaffadeurs le glorieux titre , de bras

droit de la couronne dePortugal. Et fans Ul'éten-

dre davantage fur le rare mérite de ce Juif,

je dirai feulement que le Roi Jean IV. lui en-

voïa en récompenfe de fes fervices un diplô

me, par lequel il le créoit Chevalier-Gemiihom-

me de la maifon roïale , avec la demeure , les

honneurs,lesprivilèges,les libertés & les fran-

thifes

V
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chifes accordées à tous les autres Chevaliers*

Gentils. hommes du Roïaume, où ils compofent

certainement une des plus illurtres parties de

la Noblefle. J'ai examiné l'original de ce

diplôme : il eft figné par le Roi , dreflé par

ordre de MelchiorA'Andrcule & contrefigné fé

lon la coutume du Roïaume par le Marquis

Ae Gouvea , Grand- Maître dela maifbn rojale.

Les Etats Généraux mêmes convaincus de

l'intelligence & de l'habileté de ce Réfident,

lui marquèrent auffi leur confidération , eri

lui failant préfent l'an i6)9. d'un collier d'or.

Il éroit aimé & fréquenté de toute la Nobleffe

de Hollande , .& de tous les Miniftres étran

gers, fur-tout de ceux de France. Monfieur

de Thou, qui en étoit un, n'avoit jamais

Connu, difoit-il, un homme comparable à,

ce Juif, foit par fa bonne foi , foit par le

nombre des grandes qualités qu'il réùniffôit

dans fa perfonne. Lorlque les Ambafladeurs

de Portugal fe retirêrent de la Haye , à caufe

des différens qui furvinrent entre les deux

Puiflances, au fujet des progrês que les HoU

landois failbient alors dans le Brefil , au pré

judice des intérêts du Portugal , ce Juif y

refta feul chargé des plus grandes négocia

tions de cette Couronne. Il s'en acquitta a-

yec honneur , & il eut de fréquentes occa-

fions de donner de nouvelles preuves de fil

capacité. Le Portugal étant fur le point

d'envoïer un nouvel Ambafladeur aux Etats

Généraux , celui d'Ëfpagne , Don Etienne Ga-

marra , s'y oppofa , prétendant que les Etats

— Générau*.



Généraux ne dévoient point le recevoir com

me Ambafladeur d'une Tête couronnée. Mais

nôtre Réfident eut le talent d'engager les E-

.tats , à accorder à ce nouveau Miniftre une

entrée publique à la Haye , avec tous les mê

mes honneurs qui accompagnoient celles des

Ambaffàdeurs d'Efpagne. Cet événement

mortifia beaucoup Moniieur Gamarra , & il

dit publiquement qu'il ne comprenoit point

comment les Etats Généraux pouvoient fe

réfoudre à favorifer un Juif jufqu'àce point-

là. Le Roi de Portugal aïant enfuite nommé

pô'ur cet AmbalTade Fernando Telles de Faro ,

& ce perfide s'étant jetté dans le parti des Ef-

pagnols , le Réfident daCofta continua d'être

chargé feul de tHute la négociation entre les

deux Puiflànces. Après qu'il eut ménagé a-

vec beaucoup d'art & de prudence un Traité

de paix , le Roi nomma le Comte de Miran~

An pour y mettre la derniêre maîn , en qua

lité de l'on Ambafladeur auprês des Etats.

Mais ceTraité n'aïant pu avoir alors fon effet,

leComte àtMiranda retourna à Lisbonne.fort

content des bons offices qu'il avoit reçus à la

Haye du 'Réfident ; & celui-ci aïant continué

à travailler avec ardeur & fans relâche aux

articles de la paix, il y réùiïit enfin heureufe-

ment , a l'entiêre fatisfa&ion du Roi fon Maî

tre , & des Etats Généraux. Dom François

de Mdlo étant arrivé alors a la Haye en quali

té d'Ambafladeur du Roi Jean IV. il y figna

ce Traité en fon nom le 31. Juillet 1669. M.

de Mello a toujours reconnu' depuis que cette

v paix



.'

„ C 78 >

paix entre le Portugal & la Hollande n'étoit

due qu'aux foins & au zèle de M. da Cojla.

Au refte , il n'a jamais-épargne fes biens mê

mes , pour l'avantage de la couronne du Roi

fon Maîtrec II a eu l'honneur de loger dans

fa maifon M. Cotbert, AmbafTadeur de Fran

ce , de même que Madame la DucheflTe de

Hanovre. L'Empereur Matthias a décoré la

famille de fa femme des plus beaux titres de

noblelfe, & fon fils Alexandre iVunes da Cojla

Jui fucceda dans fon, porte de Réfident de

Portugal. Ce digne fils imita fon zêle pour

le fervice de- fon Prince, fur-tout dans le tems

de la derniére guerre qu'il eut à foutenir con

tre l'Efpagne. Par fa mort le pofte d'Agent

pafTa à fon frêre Ahara Nîmes da Cojta. Celui-

ci aïant vécu long-tems fous Pierre 11. & Jean

V. Pêre de V. M. , il a eu bien des occafions

de fe fignaler par fes foins & fes libéralités,

dans le pofte dont il étoit chargé. C'eft cet

Agent que j'ai connu perfonnellement , &

pour la prémiére fois , en arrivant de Lis

bonne à Amfterdaml'an 1734. J'avoue qu'à

la vuë de l'ecu des armes de Portugal arboré

fur le grand portail de la maifon de cet

Agent , j'en fus d'abord un peu déconcerté ;

ignorant encore ce que je viens de raporter ,

& imbu des préjugés de ma nation contre les

Juifs , je ne pouvois comprendre qu'une telle

diftinclion put jamais être accordée à un hom

me de cette nation. Mais je changeai bien

tôt d'idées à cet égard. Dès que je me fus

entretenu avec M. da Cojla , je m'apperçus

, de
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defon mérite, Sc-j'apris les importans fervices

qu'il avoit rendus & qu'il continluoit de ren

dre à ma pairie. La Cour de Portugal venoit

alors de luNrembourfer de grofles fouîmes

qu'elle lui devoit , & il avoit encore outre

cela plus de cent mille florins d'arrérages à en

attendre. M. da Cofta étoit fans celle vifité

de toute la nobleflTe du Pais , 8t de pref-

que tous les Miniftres étrangers qui palr

foient à Amfterdam pour fe rendre à la

Haye. Deux grands Minjftres du Portugal,

le Comte de Tarouca , & Dvm Louis da

Cunba , avoient pour lui la plus parfaite con

sidération, & ils s'erForçoient en mille ma

niêres à la lui témoigner. A fa mort fon

pefit-fils Nathan Nunes da Cojla, & fon gen

dre Edouard Nunes da Cojla , ont hérité de

tous fes biens ; mais plus portés au repos

qu'à la gloire , ils ont pris tous deux le par

ti de vivre paifiblement de leurs revenus ,

& renoncé au polte d'Agent de la Couronne

de Portugal , qui étoit comme héréditaire

dans leur famille depuis plus d'un fiécle.

Sire. Vos fujets Juifs que l'on détruit

tous les jours en Portugal , font; fufcepti-

bles du même mérite & des mêmes talens

qui ont fi fort brillé dans la famille N'unes

da Cojla , & chez plufieurs autres dont on

ne fauroit faire mention fans éloge. Nous

favons par une expérience confiante & in-

conteftable, que nos Juifs Portugais font

auffi propres que qui que ce foit au mon

de



( 8o )

de pour les Iciences. Malgré la perfécution

qui les défole & qui eft fi propre à jetter

dans le découragement , quels progrès éton-

nansn'ont-ils pas faits , fur-tout en Méde

cine & eu Droit ? Prefque tous les Mé

decins fameux que j'ai connus à Lisbonne

étoient Juifs. Les Avocats les plus recher

chés & qui avoient entre leurs mains les

procês de la Couronne , & ceux de tou

tes les prémiêres familles du Koïaume, étoient

prefque tous de la même nation. Lorfque

je quittai Lisbonne , l'Avocat ou Procureur

duj Saint Siêge Patriarchal , c'eft-à-dire de

la Cathédrale , du Chapitre & de l'Arche

vêché de Lisbonne , non - feulement étoit

Juif * , mais il a voit même paffé par les

mains des Inquifiteurs & évité le feu com

me par miracle. Quant au négoce & au

commerce, il faut l'avouer , & tous les Por

tugais en général le font fans détour , que

de tous les hommes du monde , les Juifs

font ceux qui en poffédent le plus parfaite

ment l'efprit & toute l'étendue des connoif-

fances

-* Il eft co|ftant que le Dr. François Triguejros ,

dont je parle ici, fut puni publiquement par l'Inqui-

fition dans un Auto d* Fi, & il n'eft pas moins conf

iant qu'on. l'a vîi quelques années aprés, triompher

auffi publiquement dans les rues de Lisbonne. Le

'jour mémorable de l'entrée folemnelle du premier

Patriarche de cette Capitale , on vit le Dr. "ïrigucy

rot marcher devant lui chargé des enleignes de l'E-

Slife , dont il devoit défendre les droits 3 en qualité

e Ion Procurateur.



fances & des moïens ' les plus propres h le

faire , Heurir. Mais malheureulement pour

eux & pour tous vos Sujets , dès qu'un Juif

a acquis une afles grande expérience dans

le commerce , pour être en état de le pouf

fer à un grand degré de perfe&ion , il ehY

feifi, à\ l'inftant par l'inquifition, & elle le

fait étrangler. Que fi d'autres parviennent

à force d'études & de veilles à fe faire un

nom, par la guérifon des maladies les plus

dangereufes & les plus défefpérées , l'in

quifition ne manque pas d'en faire fes vic

times & de les charger de fers. Et fup-

pofé même qu'ils échapent au dernier fup-

plice , toujours font-ils forcés de fubir l'af

freux tourment de la torture qui eft cent

fois pire que la mort. Tous ces infortUr

nés perdent leurs biens , leurs établifiemens,

leur réputation & tout leur crédit par con-

féquent. Grand Roi ! Eft-ce là le moïen

de poufler le commerce en Portugal & d'y

faire fleurir les Arts & les Sciences ?

Mais il eft dans l'ordre que je prouve

ici à V. M, , l'accufution que j'intente aux

Inquifiteurs de répandre le fang innocent.

Je vais donc le faire , mais d'une maniére

fimple, palpable & inconteftable. Oui, Sire,

n'en doutez plus. Lisbonne vôtre infortu

née Capitale n'étoit pas feulement arrofée ,

mais même inondée du fang innocent que

les Inquifiteurs y avoient fait répandre. Ce

fang crioit continuellement pour ainfi dire

de



de la Terre *, à celui qui l'a faite, &

contre ceux qui l'avoient verfé. C'eft-là.

probablement une des principales caufes de

la ruine de Lisbonne. De cent malheu

reux que l'on accule de Judaïfme , & qui

font livrés aux fiàmes de l'inquifitiori, à

peine y en a-t-il' deux on trois qui y foient

condamnés avec juftice. Du moins eit-il

certain , qu'il y en a très-peu qui déclarent

eux-mêmes avant que de mourir, qu'ils meu

rent dans la Loi de Moïfe : mais tout le

refte de ces infortunés , ( & V. M. ne l'igno

re pas non plus , ) proteftent jufqu'au der

nier moment qu'ils meurent dans la Loi de

Jélus-Chrifl: , qu'ils l'ont toujours obfervée ,

& même qu'ils n'en ont jamais connu d'au

tre. En confirmation de cet aveu folemnei

& public , ils le confeflent eux-mêmes aux

Jéiuïtes qui les aflift^if , ils les prient mê*

me de dire quelques méfies pour le foula-

gement de leurs ames, & ils meurent en

récitant les priêres de la liturgie portugaife,

dont tous les Chrétiens du Pais font ulage

dans le tems de leur agonie. Ils invoquent

aufli particuliérement Jéfus-Chrift , comme-

leur Sauveur , & en témoignage de leur in

nocence. Us vont même jufqu'à adrefler

des priêres à la Sainte Vierge , aux Saints ;

preuve manifefte qu'ils ne meurent pas Juifs.

Tout le monde lait que les fentences des

Inquifiteurs ^bnt irrévocables & fans rapel ,

. dès

* Genef. IV. v. 10.



, \ (83)

des qu*uiie fois elles ont été prononcée!

Ceux donc que l'Inquilition condamne à la

mort font convaincus , qu'il n'y a plus ds

grace à efpérer pour eux , & que rien au

monde ne peut les empêcher de périr. Ainfî

la confeflton publique qu'ils font alors de

leurs fentimens ne peut abfolument point

' être attribuée à quelque efpoir de faire en

core' révoquer leur fentence-; mais unique

ment à laforcede la vérité. Il cft donc ma-

nifeftè queVe n'eft que la terreur que le»

fupplices leur infpirent & leur ignorance en

fait de Religion , qui les portent à s'accu-

fer de Judaïfme (a) dans le tems même qu'ils

font réellement Chrétiens , & pour le moins

auffi bons Chrétiens que le refte de leurs com

patriotes. C'eft ainfi que le fangihocent eft ré

pandu fans cefTe, par ces barbares mortels. J'en

ai d'ailleurs des preuves tirées de ma propre ex

périence. J'ai rencontré dans les païs étran

gers plnfieursjuifs qui inftruits par leurs Péres

dans la connouTance de leur Loi , avoient a-

bandonné le Portugal, parce qu'ils craignoient

avec faifon d'y devenir les vidimes de l'Inqui-

iïtion. Mais j'ai rencontré par tout quanti

té de Portugais , qui n'avoient quitté leur Pa

trie que par la crainte d'être injuftement con

damnés par cet odieux Tribunal. Il eft cer-

, . _ F tain

{a) Voyei dans les Ecrits du Pére Vieyta les préu-

_, ves de la fauffeté de ces aceufations , & les raifons-

cjui mettent ces pauvres gens dans la néceffité de fe

dénonçai les uns les autres* quoiqu'à fau»
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tain que c'étaient des gens três ïgnorarrs $

mais néanmoins três innocens. Quelques

uns d'entr'eux n'avoient jamais entendu nom

mer Moïfe & ils ignoraient même qu'il y

eût un Vieux Teftament. Ils favoient à la vé

rité qu'il y avoir un Evangile , mais ils ne l'a

boient jamais lu. Ils avoient toujours ado

ré Jéfus-Ch ri ft, la Sainte Vierge & les Saints ;

mais ils ne pouvoient rendre aucune raifon

de leur culte , & s'ils croyoienc la Divinité

du Rédempteur , ils ne favoient fur quel fon

dement leur foi étoit appuyée. En un mot

ils étoient Chrétiens, tels que le font la plu

part de leurs compatriotes. Ges pauvres gens

fe voyant errans & vàgabons fur la terre, igno

rant la langue du pais, ou ils cherchoiept un

azyle , manquant de toutes les commodités

de la vie Se même de pain , & étant pour

la plupart du nombre de ceux ^u'on appel

le des Chrétiens nouveaux en Portugal ; ces

malheureux fugitifs , dis-je , tomboient entre

les mains des Juifs , qui les recevoient fur le

pié de Profélites de la Loi de Moïfe. Les uns

prenoient ce parti , parefc qu'ils y trouvoient

leurs avantages temporels ', & les autres par

ce qu'ils y avoient du penchant. Mais quel

les peines les Maîtres- des Synagogues n'é-

toient-ils pas obligé de. fe donner pour les

ânltruire dans une Loi dont tous les com-

mandemens Se les préceptes étoient autant de

chofes toutes nouvelles pour eux ? J'en ai!

eoîînu , qui tout Juifs qu'ils fe difoient , n'ont

jamais



jimaïs pu fe dépouiller de leur prédile&iott

pour les principes de la Religion , dans la

quelle ils avoient été élevés. Les uns gar-

doient & récitoient même tous les jours leurs

chapelets : les autres confervoient & ado-

roient encore les médailles & les images de

plusieurs Saints , qu'ils avoient apportées de

Portugal & qu'ils gardoïent foigneufement.

îl. y en eut un qui m'avoua que fi l'on difoit la

Jilejfe dans la Synagogue, il feferoit Juif de tout'

jfon cœur; mais autrement il ne le feroit jamais

qu'en apparence & afin feulement de fe pro

curer fa fubfiftance dont il avoit belnn. J'en

ai connu un autre, qui s'étoit fait Juifdans la

niême vue; mais qui avoit un mérite fi réel &

fi éminent, qu'il lui avoit attiré autrefois toute

la confiance de S. M. le Roi vôtre pêre. Sa

femme qui s'appellok'^KJK?., & qui à l'exemple

de fon mari s'étoit aufli faite Juive , ne man-

quoit pas tous les foirs de dire fon Rofaire *

& de réciter l'Office de Ste. Anne , devant une

image de cette Sainte pofée fur une table &

éclairée par deux bougies. Tous ces faits-la

qui font connus de plufieurs de mes compa

triotes qui ont voyagé dans les mêmes païs

que moi, font de fortes preuves que lefang

innocent n'a que trop été répandu dans la

ville de Lisbonne ; car fi tous ces pauvres

ignorans

, * Rjfario , ou Rofaire , eft le plus long de tous

les Chapelets; il y en a deux autres fortes, & beau-,

coup plus courts; l'une s'appelle tetfo , & l'autre?

Coroa',
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îgnorans dont je viens de parler ,r Tïé s'étfcWft

pas retirés à tcmsdu Portugal, ils feroient in*

failliblement tombés entre les mains cruelles

de l'inquifition & auroient perdu la vie fur les

bûchers. . *

Sire. Il n'eft donc guères poffible de dou.

ter que le double crime d'avoir fupprinré 1:1

parole de Dieu ; & d'avoir exercé une fi lon

gue & fi horrible perfécution contre tant d'in*

hocens, nefoit une des principales caufe^dës

calarïiités qui viennent de fondre fur* les cou*

pables habitans de Lisbonne. Le mal prefis,

& il eft à [ craindre que Ûieu ne porte plus

loin encore fa jufte vengeance , fi Ton n'y

aportepasun prompt remêde. Il femble, Sir es

que vous foyez deftiné par la Providence à o-

pérer le grand ouvrage de la réformation de

ces déteftables abus qui fe font glilïes dans

vôtre Roïaume. Vous êtes le premier Roi

de Portugal qui porte le nom de J o sep h;

Vous êtes le premier qui ait mis en ufage le

fubîime titre de Três-Fidêle ; & malheure u-

fament, ou heureufément, Gar on ne prévoit

point encore quelles enieront les fuites, vous

êtes le prémier de nos Rois qui foit le témoin

oculaire du boulevcrfement total de la Capita

le de fon Roïaume. Toujours êtes-vous le

prémier Roi de Portugal , auquel un Chré

tien Réformé & vôtre fujét , a la fermeté &

le courage de mettre fous vos yeux dans cm

écrit public, les égaremens & les iniquités de

jrôtre peuple ,-& de vous conjurer par les

. cGinpaffions
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eompamons de Dieu d'y remédier inceffzfm*

Rient. Pourquoi , Sire , ne feriezrvous pas

aufli.le prémier Souverain du Portugal , qui

prenant à cœur l'abolition de tant de funeites

abus,, s'y appliqueroit de toutfon pouvait?

N'en doutez point ; V. M, eft ; viiiblement

appellée à cette glorieufe & importante réfor-

înation. La gloire de Diéu , la vôtre & celle

de tous vos' fujets y font intèreffees; vôtre

propre fa lut & vôtre tranquilité en dépendent*

& il n'y a point d'autre moyen de fléchir k

colêre de Dieu & de vous le rendre propice

. & favorable. Ce n'eft que par-là que V. M.

peut fe flaterdapréferver lereftede fes Etats

d'une ruine totale ; ruine que la juftice Divi

ne ne fembie différer encor/que par un effet

de fa condefcendance & de fa vmiféricorde„

Tous ceux qui liront ce Difcours fe forme

ront ici les plus flateufes efpérances , fur la

haute idée que chacun a conçue de la piété &

des lumiêres de V. M. Toute l'Europe ap-

plaudiroit à .cette noble entreprife , (fe^os

propres Sujets vous combleroient de béné

dictions ! Soïez bien perfuadé , Sire , que

jfi vous prenez cette louable rëfoîutioiv,

(Dieu vous illuminera , qu'il vous foutkn-

.| dra . d'une maniêre éclatante & qu'il cou

ronnera vos É'fForts des plus glorieux fuccês.

Les obftacles que vous aurés à furmonter ne

font pas. auffi confidérables qu'ils le paroif-

fent du prémier coup d'oeil. Je n'en con

çois que deux principaux. Les voici. S'il

reûe

s..£
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^eîte encore dans vôtre Roïaume des hornr

mrs téméraires & endurcis, ils vous 'diront

que la Religion telle qu'elle eft établie en

Portugal eft l'ouvrage de l'Egliie Univerfel-

)e qui l'a diftée & approuvée par les déd

iions & par ,fes décrets , & que tous ces

décrets & _ ces décidons aïant été confirmés

par les Papes, il n'y a rien à y changer, &

que la feule penfée d'y tenter quelque réfor

mation 'eft digne de'cenfurè. On vous dira

auffi à peu-prês la même chofe à l'égard de

l'établiflement de Flnquifition , en vous fai-

fant entendre que l'Eglife catholique & plu

sieurs Papes l'aïant .fondée , il r/e vous eft

point permis d'entreprendre d'en corriger les

prétendus abus.' Mais fans entrer ici dans

une controverfe qui n'eft pas de mon refiort ,

je me bornerai à' un petit nombre de réfle

xions fur ce fujet. Ceux qui vous diront ,

SîRe , que la Religion reçue' en Portugal a

fétr r'tab'ie ou approuvée par l'Eglife Univer-

' feilc , lont manifeftement ou des ignorans ,

ou de wcchans hommes. Quand aux Papes,

il eft vrai qu'ils ont été les inventeurs. & les

protecteurs des erreurs & de tous les abus

qui régnent en Portugal ; mais qu'eft-ce que

cela prouve ? Qu'ils étoient des hommes, &

même des hommes três vicieux & três cor

rompus. Quelques uns de ces Papes ont été

des meurtriers & des empoifonneurs ; d'autres

des5, adultères & des inceftueux au prémier

jflegré - d'autres des fympniaques j.ufqu'^u

point
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?joint de vendre les cleis qu'ils appellent d«'

,'Èglife, & du Roïaume des Cieux ; & d'au

tres enfin des factilêges , des impies , & mê

mes des Athées. .Tous ces faits fe prouvent

par l'hiltoire même des Papes , çompofée par

des Auteurs Catholiques Romains. De queL-

le autorité font donc les décifions de pareils

Pontifes & méritent-elles la moindre confiai!*

ce ? Mais indépendamment de cela, Sire ,

qu'elle jurifdi&ion les Papes ont-ils à préten

dre dans vôtre Roïaunie ? Peuvent-ils y en

exercer aucune, fans une ufurpation mani-

fefte : puifqne vous êtes feulsle Souverain,

abfolu de vos fujets. Le Pape n'eft le Sei

gneur temporel que d'une petite partie de

l'Italie , & que l'Evêque de la Ville de Rome;

& en cette double qualité, il mérite les égards

& les honneurs qui font accordés à la di

gnité d'Evêque & à celle de Prince Souve

rain. Si un Pape fe diftingue par fa modé-r

ration & par fes lumiêres , tel que le Pape

régnant par exemple (a), il eft digne de Tek

time & des 'refpeds de tout le monde : mais

quelque illuftre qu'il foit par fes qualités per

sonnelles , & par fa prétendue triple cou

ronne , il ne peut exercer aucun empire que

fur fon domaine partitulier; & s'il ofe s'en ar--

roger fur celui des autres Souverains , c'eft

aflurément un attentat (£) digne d'être ré

primé

(a) Benedid XIV. Prûfper Lambertinî.

ïb) Le Roi Alphonji I. Fondateur de la Monarchie

' JSe Portugal & ^vrài VSfsnJ'eHr eis la Foi t connoiffoit

rmcts*
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primé. Sire , vous^tes le Roi de Portugal,

& par cela même le chef unique de VÉglife

Lujltam, & celui de tous le^ Prelats & de tous

les Magiftrats de vôtre Roïaume. Dieu vous

a revêtu du pouvoir de commander en maitre

à vos fujets & de les gouverner félon les loix

de ki fagefle & de l'équité. Vôtre autorité

Souveraine ett illimitée & incompatible avec

toute autre dépendance ; & ceux qui vous di--

ront' le contraire font vos ennemis les plus

dangereux. Je ne doute pas que les faux

Dodturs & les mauvais Eccléfiaftiques qui

pourront fe trouver encore dans vos Etats ,

déterminés à défendre Jeurs erreurs à queU

> v tiue

mieux que perfonne toute la force de cette vérité,

Comme il s'éleva un grand différend entre lui &ls s

Pape , ce dernier pour le forcer a lui déférer , or*

donna à fon Nonce qui réfidoit alors à Lisbonne d'y

jetter un interdit. Le Nonce obéit ; mais le Roi in-,

formé de cet attentat s'approcha brufquement du

Nonce , & lui fai/iflant d'une main la gorge , & le

vant de l'autre fon cimeterre , /il lui commanda de

lever fur le champ l'interdit, l'affluant qu'il alloit

lui emporter la tête à l'inftant en cas de refus. Le

iNonce prit le fage parti d'obéïr promptement au

' Roi; & ce Prince le renvoïant auffi-tôt hors du

Roïaume, retint pour otage un neveu du Nonce 3c(

quelques autres perfonnes de fa famille ., & protefta

qu'il les feroit tous décapiter fans miféricorde , fi le

Pape refufoit d'approuver & de confirmer ce qu'il

avoit exigé de ion Nonce. Malgré lui, le Pape ra

tifia tout ce qui avoit été fait. Ce morceau d'hiftoi-

re n'eil prefque pas connu des Portugais mêmes. Il

çft cependant des plus authentiques Si, il fe trouve,

/ - dans



que prix que ce foit , ne cherchent à en

impofer à y. mf par les fophifmes & les

artifices d'une controverfe fckutifique. Et*

ce cas - là , Sire, voici , fi je ne me

trompe , comment il faudroit s'y prendre

pour les confondre & pour les réduire au fi-

lence.

Aprês avoir lié les mains aux Inquifiteurs ,

par unedéfenfe exprefle de ne plus tenir de

îeances , & de ne foire plus aucun a/Ste ni di

rect ni indired de jurifdiâion, jufqu'à nou

vel ordre ; il plaira à V. M. d'inviter les Doc

teurs des autres nations , fur-tout d'Allema

gne & dç France , de fe rendre dans vos

Etats,

(dans la Chronique de ce Prince , c'eft-a-dire , dans

^'original , écrit de la propre main de rilluftre Hif-

ïoriographe roïal , M. d: Tina. Ce manuferit qui eft

iinguïier 5 fait le plus grand ornement de la biblio- ;

théque de M. Is, Comte de Vimieyrb. H y "a environ

go ans que ce Seigneur permit qu'on l'imprimatpour

Je bien public , dans l'Imprimerie Terf-eyrana ; mais

Qii'arrivàr-t-il ? Les Inquifiteurs en fuprimérent trois

chapitres qui contiennent dans un grand détail ce beau

jnorceati d'hiftoire. La Chronique imprimée donne

ïiflez à entendre ce fait ; car l'imprimeur , félon le

confeil que je lui en donnai , a numéroté par exem

ple aprés le Chapitre X, tout de fuite le Chap. XIV,

fans faire mention des chap. XI. XII. & XIII. ce qui

indique clairement leur omiffion. Que mes compas

triotes me fachent gré de cette anecdote , eux qui

font prefque tous'dans lafaufieidée que ces trois cha

pitres ne manquent dans cet endroit que par une

inadvertance de l'imprimeur, quoiqu'il foit certain

çue c'eftuntour deiupercherie de l'Inquifition,
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Etats. Il faudra leur promettre deux chofes

fur vôtre porole roïale. L'une que s'ils trou*

vent bon eux-mêmes & fans y être contraints,,

de demeurer, en Portugal , qu'ils n'y feront

jamais expofés à la moindre infulte; l'autre,

qu'ils auront la liberté de fe retirer dès qu'ils

le jugeront .convenable. Enfuite, V. M, in»

diqugra des conférences publiques, ou par-

ticuiiére's , entre ces diffêrens Docteurs ,

auxquelles Elle ne dédaignera pas de préfi-

der elle même , la Bible en main , tradui

te fidellement en langue vulgaire. Toute

animofité & toute injure doit être abfoluJ

ment interdite à tous les difputans ; & il leur

fera expreffément ordonné de Te contenir dans,

les bornes dela modération chrétienne. Ceux

qui enfreindront cette Loi feront chaffes fut

le champ de l'alfemblée , ou la vérité puifée

dans la feule parole de Dieu , ne doit être

prouvée que par des argumens folides, .&

non par des injures. Alors, Sire, bien inf-

truit par /ous même du pour & du contre

de cette importante controverfe, vous pour-,

rez facilement faire pancher la balance du

côté de la raifon & de la vérité. Loin de

vous porter à vous livrer d'abord a vos pre

miéres impreffions , je fupplie V. M. de fuf-

pendre ion jugerripnt, de ne rien décider &

de ne rien innover , ou établir , qu'après

une mure délibération & avec une entiêre

eonnoiflance de caufe.

Sirs , voilà le plarj qu'il me femble que

vous



y,i$as devez fuivre pour obéïr a la voix de

pieu qui vous appelle. C'eft ainfi que vous

,Vous mettrez e;i état d'obtenir le falut qu'il

promet à ceux qui marchent dans fes voies,

& que vous vous procurerez une gloire im

mortelle , en donnant au monde entier un

des plus beaux fpedacles , en comblant v,os

fujets des biens les plus précieux , & en vous

attirant de leur part & de celle de tous les

gens de bien , les bénédictions ^ les louan

ges les plus flateufes & le* plus douces.

Eternel l que les paroles de ma bouche (a),

&' que la méditation de mon cçeur te foient

agréables ! Retourne , p Seigneur , & fais

luire de nouveau la- clarté de ta face fur ces

peuples & les rachette dé toutes leurs détref-

jes (<&).' Reçois nos actions de graces de

ce que tu as épargné celui qui les gouver

ne , en lui fauvant ia vie jufcfues dans les

jbras 'de la mort (O , & dans la gueule du

ïépulchre ! Que ce Monarque docile enfin,

à ta no\x & a ta parole , fe repente de toutes

Ces uanfgrefftonS , commîtes moins par ma

lice que par fédudion & par furprife ! 11

reconnoit déja que fes Directeurs n'étoient

que des impofteurs remplis de violence &

de cruauté (<i). Convaincu que les raé-

.chans ( e ) périront tous devant toi ,'il fe pro-

pofe de les écarter tous de fa perfonne (f) ,

afin de fe donner librement à l'obfervation de

tes

O) Pf. 19. v. 14. (J)Pf.2$.v. XI. Çc)Pf.ii3.v.ï8-

£d) Pi', s 7. V. 5- (0 Pi'. S8. Y. i, Cf) W- ! *?. Y.Jti S'
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tes commandemens. Dans les calamités dont-

tu l'as vifité, il a entendu clairement ta. voix,

& bien perfuacié de ta miféricorde, iffe flat

te que ce n'efi: qu'une voix de paix (ii)

que tu lui adrefles à lui '& à fon peuple,

afin de les conduire tous au falut. Ladélk

vrance, as tu dit ( h ) , eft proche de ceux

qui me craignent & qui la défirent. Accor-_

de-la donc par ta gratuité à ce Roi pénitent,

& qui prolierné devant toi te dit avec zèle !

„0 Eternel ! tu es grand , tu es Dieu toi

„feul CO : tu m'as fait voir des chofes! ter-

„ribJes & merveilleufes ; mais par un effet de-

3, ta feule bonté tu m'as préfervé de l'horreur

5'& dela profondeur du fépulcre ! Réjouis-

„moi , Seigneur , au~prrx des jours que tu

,., m'as affligé (d) & au prix du tems dans le-.

„quel j'ai cfluïé de fi grands maux : que ton,

jjCeuvre paroiiïè fur ton ferviteur : que ta>

«gloire s'étende fur mes fujets & que ta gra

dée le répande fur nous tous ! Mon Dieu ,

„mon Créateur , & mon Rédempteur , ja

«veux te louer de tout mon cœur ( e ) &

„je me propofe de ne glorifier déformais que

jjton nom feul! Pardone-moi mes iniquités (/)

,3&ne te fouviens plus nidemes'tranfgreffions

,ni de celles démon Peuple! Je le lais, que

.tu n'as donné tes ordonnances quafin

;u'on les garde foigneulèment {g) : qu'il

(a) Pf. 8$. v. 8. (6) Ib. v. 9. ( c) Ib. v. io, Sec,

^OPi.^o.v. i5,&c. Ce)Pf.8î.y...iz. (/)Pt8i.V.2,

. <§b/ P- "5. V. 34. &C,
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>àtep1aife donc , o Dieu, de m'enfeigner toi

-même à les bien mettre en pratique. \\c-

5,corde moi de l'intelligence & je garderai ta

„fainte Loi , j'obferverai tes commandemens

„de tout mon cœur, & j'y prendrai tout

„mon plaifir !"

Dieu immortel & Tout-puiffant ! Exau

ce les vœux de ce Prince & les priêres que

tous les fidèles t'adreffent en fa faveur ! Inf-

pire lui un ardent défir de te plaire & de

'travailler à l'avancement de ta gloire. Alors

il fera droit auîi^affligés & aux miierables

qui font accablés parPoppreffion des médians

00 : il exaucera les crrs qu'ils lui adreflent

& il protègera\tous ceux qurn'avoient au

paravant perfonne au monde pour lesjiidçr

(b) : il aura compaffion du chétif & le ga

rantira de la fraude & de la violence, &

le fang innocent de fes fujets fera enfin pré-^

cieux devant l'es yeux ! Que la renommée

de fes adions dure à toujours (c) , & que fa

gloire fe perpétue de pêre en fils & fans in

terruption, tant que le foleil durera! Que

fes fujets fieuriffent par les villes , comme

l'herbe de la Terre : Qu'on fade des priêres

pour lui , qu'on le béniffe continuellement

& que toutes les nations de la Terre le cé

lêbrent comme le Roi le plus fage , le plus

débonaire, le plus jufte, le plus magnani

me, «Se Trés- Fidéle ! Amen.

LETTRE

(a) Pf. 7a. v. 4; (&) Ib. v. 1 1, &c. (0 Pf. 7z. y. a*.

& a7.

ï



LETTRES DE L'AUTEUR/ -

écrites au fujet de ce Difcours. '

LETTRE jt.

A Sa Majefté Catholique la Reine, DonU

Marin Barbara de Portugal.

Madame,

T7" Otre Majesté' aïant toujours fait par

* fes grandes qualitez les délices du Portu

gal , Elle fait auffi celles de l'Efpagné par

l'éclat de fes vertus ; & comme le difcours

que je viens de compofer pourroit leur four

nir une nouvelle occalion de s'exercer , Je'

prens la hardieffe' d'en préfenter un exem

plaire à V. M. Quand Lisbonne n'auroit d'au

tre mérite que celui d'avoir dofié le jour a One

Princeffe telle que V. M. il n'ert faudroitpas'

davantage pour déplorer le finift're fort que

cette Ville vient d'éprcuver. J?y participe

auffi , & je m'efforce en bon compatriote de

foulager les Portugais, en leur indiquant le

feul remêde auquel ils doivent avoir recours-

pour appaifér la colêre de Dieu & pour le

fléchir. V. M. ne doutera point que cet ou

vrage ne foit du à une plume chrétienne,

lorfqu'EUe faura que je fuis le neveu du Pêre

Manuel Ribeyro , que V. M. de même que le

feu Roi fon Pêre de glorieufe mémoire , a

toujours honoré de fa confiance , foità Lis-

, bonne



Bonne , foi£ à Madrid. Si cet écrit s'attire

l'attention, dé V. M. je m'eftimerai 'l'homme

du monde le plus heureux ; car il ne pourra

q»e produire un très-bon effet fur un efprid

auffi éclairé &au(lîornéde vertus éminentes

que J'eft celui de V. M. Je fuis avec la plus

Saute vénération & lerefpect le plus profond,

MADAME,

D. V. M. C.

Le três-humble & trés-ohê-jfunt

Serviteur

Londres ce lo. F. X. d'OliVeyra.

Êe Janvier 17 $6.

jru ' ' - -— i—i—*»

LETTRE II.

A Son Alteflfe Royale, le Prince'

Dom Emmanuel de Portugal.

Mû N SE 1 G NE U R,

lt Près avoir adrefTé à Sa Majefté Très-

.**-. Fidêle le difcours ci-joint , rien n'eft plus

Naturel , ni plus jufte que de le recommander

à un Prince auffi diftingué que l'eft V. A. R.

dans toute l'Europe, par fa piété & par fes

lumiêres. On n'y oubliera jamais les vertus

éminentes qu'Elle y a fait éclater dans fes dif-

l&rëns voïages ; & c'eft fur cette haute opi

nion
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nion que l'on fonde la ferme efpérance cjug

vous voudrez bien , Monseigneur,

appuïer & favorifer l'entreprife qui tait l'ob-

jet de ce difcpurs. Il mérite au moins d'être

examiné & pefé murement dans toutes lès

parties , & il ne peut réfyfter de cet examen

que l'une ou l'autre de ces deux chofes ; l'une

qu'on le réfute folidement & publiquement,

l'autre que convaincus par la force des raifons

que j'allêgue , on y foufcrive fincérement , &

qu'en conféquence on s'emprefle de corriger

les abus dont il s'agit, conformément au plan

que j'ai pris la liberté de propofer.

Que le Dieu Tout-puifTant veuille répan

dre fa bénédiction fur ce pieux delfein, & ac

complir les vœux de ceux qui brulent de zêle

pou* -fa gloire & pour le véritable bonheur dit

Roi & de fon Peuple! Qu'il lui plaife auffi,

Prince Magnanime , de 'confervcr vos jours -

& de vous infpirer cette noble & fainte ar

deur pour (avancement de fa gloire ! Ce font

les vœux particulier de celui qui elt par tant

de raifons & avec le plus profond refped ,

Monseigneur, '.

De V. A. R.

Le trés-humble & três-oléïjfant

Serviteur ,

F. X. D'OtlVEYRA

Londres Ce 20.

àe Janvier 17j6*

\
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A Monfieur Sebajlian Jofeph de Carvalhô ,

Secretaire d'Etat de Portugal.

Monsieur, ' /

Ç* E n'eftpas que j'aie totalement oublié ma

y* langue maternelle , que je prehs la liber

té de vous écrire en françois, Dans le deifein

de rendre public ce difcours que j'adreffe ici

à Sa Majeflé nôtre Souverain , je n'ai pu m'y

fervir que d'une langue universellement con

nue ; la nôtre n'aïant pas cet avantage, & la

françoife étant à certains égards plus répan

due que la latine même. D'ailleurs il me fera

toujours aifé de mettre en portugais ce que

j'écris ici en françois, fi le befoin l'exige. Mon

difcours ne faifant que de fortir de la prefle ,,

je n'ai pas eu Je tems de iaire relier les exem

plaires que j'envoie à V. E., outre que cette

formalité n'eft point nécefiaire dans le cas pré-

fent , mon défir étant que qet ouvrage paroif-

fe plutôt bon que beau , & la fimple relieure

qui en conftituë la beauté , ne contribuant

en rien à fa bonté intrinsèque.

C'eft avec le plus profond refped & la plus

haute vénération pour nôtre augufte Maître y.

que je lui offre ce difcours , dont je fupplie

V. E. de vouloir bien lui préfenter un exem

plaire. L'approbation , l'examen & l'execu

tion du plan que je propofe à S. M. pour l'a-

G bolition



C ioo ) .- >

bolition des erreurs & des abus de fon Roïau-

rhe , ne' pouvant lui être mifes au cœur que

par l'infpiration de Dieu , il faut le fupplier

d'illuminer l'entendement de ce grand Prince

& de lui toucher le cœur pour le bien de

fes fujets. \ ,

11 vous a confié , Monfieur , le principal

timou du gouvernement , & l'on eit três per-

fuadé non feulenient en Portugal , mais auffi

en Angleterre , qu'il n'a fait en cela que ren

dre jultice aux talens & aux belles qualités

que vous avez fait éclater partout ou vous avez

exercé vôtre miniftère. Dans quelle obliga

tion V. E. n'eft-elle donc pas maintenant de

répondre à l'attente du Public, en protégeant

ouvertement l'entreprife délicate & importan

te qui eft recommandée dans ce difcours? Je

n'infifteraipas ici fur le devoir de V. E. Dieu ,

le Roi & la Patrie exigent que V. E. mette

la main à l'œuvre, & rien ne doit l'enipêcher

d'obéïr a la volonté de Pieu , d'aider le Roi

de fes confeils & de foulager la Patrie dans,

fes malheurs.

. Si mes raifons font bien fondées , il eft d'u

ne néceffité abfoluë de fuivre le plan que je

propofe, pour la réformation des abus en

queftion. Je prévois bien que l'on dira en

Portugal que ces raifons ne font nullement

folides; mais en ce cas , il n'eftpas moins

absolument nécelfaire d'en cdnvaiucre le Pu

blic d'une maniêre inconteftaéle ; car autre

ment ce feroit fe charger ,de l'indignation

de
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de tous les gens de bien. S'il y a quelque

chofe à oppofer à la folidité de mes raifonne-

mens , qu'on le fafle ; '& fi l'on eft hors d'é

tat de les réfuter , que l'on celle de fermer les

yeux à la lumiêre, ou bien que l'on avoue ,

a la face de toute la Terre , que l'on ne veut

point fortir de l'aveuglement honteux & fu-

nefte ou l'on eft en Portugal. Dieu veuille

encore jetter un regard favorable fur ce Roïau-

me , éclairer l'efprit du Roi &. de lès Minif-

tres , & les porter tous à rentrer dans le che

min du ftlut , afin qu'ils puiflent y ramener

atrflï ce' Peuple infortuné , opprimé , égaré ,

& fi févérement puni par la faute tie Tes con

ducteurs ; car Principum dtliSta Plebs luit.

Comme je m'en rapporte entiêrement à

mon difeours imprimé, je n'allongerai pas

davantage cette lettre. Je me féliciterai tou

te ma vie des bontés dont V. E. m'a ci-de

vant comblé , ici à Londres ; mais elles me

font plus précieufès que jamais dans la circonf-

tance préfente , puifqu'elle me font de fùrs

garants que V. E. eft convaincue* que je fuis

véritablement un fidèle fujet de Sa Majefté ,

un Chevalier de fon Ordre , un Gentil-hom»

me de fa Maifon rqïale , un zélé Portugais ,

& autorifé par cela même à me dire , avec

refpeâ ,

MONSIEUR,

De Vôtre Exceltence,

Le tres~humble Ô' trér~obtiJJant

Londres ce zp. Serviteur ,

de Janv. 1756. £. X. D'OllVSYRA.

."*.**.
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LETTRE IV.

A MefTeigneurs & Meilleurs les Dire&tuys ,

Cenfeurs & Accadémiciens de l'Accadémie

Roïale de l'Hiftoire Portugaife,

MeJJeignturs & MeJJîeurSi

ï L y a vingt ans que vous m'honoriez tous

* de vôtre amitié & même d'une amitié très-

intime ; & vous vous louvenez tous encore

des utiles refTources que vous avez trouvées

pour l'avancement de vos études , dans ma

iiombreufe & fameufe bibliothêque , dans le

tems que le feu Roi établit l'Académie roïale

de l'Hiftoire. 11 n'y a que le fervice de ce

Monarque qui, en m'éloignant de Lisbon

ne, m'ait empêché de dévenir un de vos

collègues. Mrs. les deux Marquis d'Allegre,

te , le Marquis de Fronteyra , Jojtph da Cun-

ba Brochado , St particuliêrement le Comte

d' Ericeyra , Dont François Xavier de Memzes

& quelques autres , étoient tous portés à me

conférer cet honneur ; & j'avois d'avance ce

lui de recevoir un exemplaire de toutes les

productions de l'Académie ; préfent qu'elle

ne faifoit qu'à un très-petit nombre de Sa-

vans qui étoient regadés comme des Acadé

miciens furnumeraires. Quoique je ne puif-

fe pas me dire vôtre collègue , en effet , &

que la production que j'ai l'honneur de vous

présenter ne ibit pas celle d'un Académicien ,

elle ne laide pas de mériter quelque attention

de
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de vôtre part, fortant de la plume d'un com

patriote Chrétien & d'un citoïen fidèle , &

que vous avez toujours regardé comme un

homme d'honneur. Ce que je prens la liber

té de dire à S. M. Très-Fidêle, au Prince Dont

Emmanuel , & au Secretaire d'Etat , je vous

ïe répète ici; car c'eft à vous que je dois le

dire très particulièrement.

Mon difcours imprimé eft ou vrai, ou faux.

S'il eft faux, vos illuftres & favans Académi

ciens, font dans l'obligation de le réfuter &

de me convaincre de mon tort , par une ré-

ponfe publique & dans une langue telle que

la françoife qui eftconnuë' dans la République

des Lettres & à la portée d'une infinité de

particuliers : car vous n'ignorez pas que n'y

aïant que le feul Public qui foit le juge com

pétent de ces fortes de faits , il faut néceffai-

rïunent les lui préfenter de la manière la plus

intelligible. Suppofé , comme je le crois fer

mement , que mon"difcours foit vrai dans

toutes fes parties , & que vous n'avez rien

à y oppofér , n'eft-il pas en ce cas-là de vôtre

devoir de le protéger ? La gloire de Dieu ,

celle du Prince, celle de la Patrie & la vôtre

même le demandent. Je ne puis donc me

perfuader que l'honneur , la probité & l'équi

té qui font ordinairement le partage des per-

fonnes auffi illuftres par leur naiflance que

par leurs lumiêres, ne vous faflent tous agit

en faveur de la vérité , de la vérité , dis-je ,

la plus importante & la feule qui puifle vous

conduire
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conduire au falut D'ailleurs la dévife , Réf.

titutt omnïa , que vôtre iouverain InlHtuteur

a donnée à l'Académie roïale , lorfqu'il lui

plut de la fonder , vous y oblige d'une Faa-

niére trés-particuliére Le feu Roi vous a or

donné par cette dévife, defupprimer de l'hif-

toire du ^Roïaume toutes les faufles circûnf-

tances , d'y bien examiner les points douteux,

ou contelté , & de n'y faire entrer que les faits

véritables ; en un mot , il vous a obligés par-

là , à rétablir tous les événemens dans toute

leur vérité, La plus grande de toutes & la

quelle manque certainement en Portugal, c'eft;

celle que j'entreprens d'y restituer , & en fa

veur de laquelle je vous demande vos fuffra-

ges. Pouriez-vous me les refufer ?

Agréez , je vous en fupplie , Mrs, les vœux

que je fais très-fincèrement pour la profpéri-

té de vos pedbnnes & pour le fuccès de vos,

études. Dieu veuille ai; jmenter de plus en

plus vos grandes connoihances ! Qu'elles ne

tendent déformais qu'à fa gloire , & que

par cela même elles vous rendent éternelle

ment heureux ! J'ai l'honneur d'être avec la

plus parfaite confidération , & beaucoup de

refpeâ: ,

Mejfeigneurs & Meflîeurs *

Votre trés-humbles & trés-obêïjfant

Serviteur ,

Ç. X. d'Ouveyra,

Londres ce 20.

Janvier 1756.


